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UN BON PLACEMENT 
Investissez votré argent en terrains. C'est le meilleur placement que vous puissiez faire, C8l' 
la valeur des terres croît sans cesse. 
Les lots de la Ghizeh-Rodah, situés à 3 minutes du Caire, dans un cadre riant et paisible, 
sont "une a:ffaire" de premier ordre. 

SOCIETE GBIZEB-RODAD 
.26, rue Kasr el Nil, ·Le Caire 

Tél. 51M7, B.C. 5841 
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PROBLEMES ACTUELS 

DE L'AUGMENTATION DES LOYERS AU 
RENCHERISSEMENT DE LA VIE-

------------------------.·-------------------------
Il y avait longtemps qJJe J'on nous promettait une Pro

clamation militaire autorisant l'augmentation des loyers. 
Depuis que les proclamations 151, 164 et 199 avaient limi
té Je taux des loyers et prorogé les contrats de bail, les 
propriétaires d'immeubles n'avaient cessé de s'agiter au 
sein du: Parlement et hors du Parlement sinon pour en ob
tenir J'abrogation et la liberté d'élever les loyers selon leur 
hon plaisir, du moins pour ne pas les empêcher compléte
ment de profiter, de leur côté, des circonstances actuelles. 
Puisque Je commerçant et l'industriel réalisaient des béné
fices l'OnsidérabJes, pourquoi ne: participeraient-ils pas 
Pgalement à la curée? On ne pouvait assurément pas nier 
qu'il n'y eût quelque chose de fondé .dans .ces réclama
tions, et Je gouvernement s'en rendait bien compte. Mais 
ri était tout aussi convaincu qu'en des périodes exception
lelles comme celle que nous traversons depuis trois ans, 
la stricte justice n'est pas toujours l'équitél et que J'intérêt 
rtes propriétaires d'immeubles de~it le céder en l'occu-

que la monnaie en circulation dépasse/ aujourd'hui le chif
fre record de 70 miilions de livres contre 50 milliont> seu
lement à la fin de 1941. Il est impossible de se· tromper 
en présence · de tels faits. On doit certes rendr~ hommage 
au gouvernement pour les efforts qu'il déploie et qu'it·con
tinue de déployer pour alléger les charges de. la viel aux 
classes modestes de la population. Il n'en~ demeure p~s 
moins vrai que les prix ne cessent de 1hausser rapidement 
et . qu'il faudrait songer sérieusement au moyen de .les 
maintenir dans des limites raisonnables. Il ne faùt jamais 
perdre de vue que tout se tient dans le domaine économi:
que et que si l'on cède sur un point on est .bientôt\arttené 
bon gré mal gré à céder sur d'autres. On tourne ainsi daqs 
un cercle sans fin. L'augmentation du prix d'une denrée ·ou 
d'un objet déterminé, jugée en soi, peut être considérée 
comme juste; mais par les incidences qui en résultent iné:.. 

rence à. l'i'Jtérêt général qui se confondait ici avec celui de · "' ........................................................................... . 
(a masse énorme des locataires qui, exclusion faite des 
:ommerçants et• des jndustriels, représentent des' dizaines 
de milliers de petits fonctionnaires et employés et des 
centaines de mille d'autres salariés app~rtenant aux clas
ses les ~Jus modestes de la population. En! fait, le tort des 
premièrès praclamations limitaut Je taux des loyers a été 
de n'avoir fait aucune distinction entre les locaux destinés 
à l'habitation et les autres. Durant l'autre guerre, on n'a
vait pas oublié d'établir cette discrimination et l'on s'en 
était bien trouvé. On n'avait pas vu, comme cette fois-ci, 
Iles commerçants, des industriels, des propriétaires d'éta
blissements publics, d'hôtels et de ,pensions réaliser des 
bénéfices jamais rêvés sans payer tine équitable rançon 
!lux propriétaires des immeubles où ils amassatent de si 
grandes fortunes. Les petits fonctionnaires, les petits em
ployés, les ouvriers, en un mot toute la classe laborieuse 
ries centres urbains, bien qu'ils eussent bénéficié d'une 
augmentation très sensible de traitements et de ~alaires, 
avaient tranquillemen~ joui de la stabilité des loyers d'ha
bitation. En l'an de grâce 1942, ils paient pour tes autres, 
pour les nouveaux enrichis. Dès lors que les traitements 
~t les salaires n'ont pas été augmentés, du moins en pro
portion du renchérissement de la vie, on eût souhaité que 
la hausse des loyers se bornât aux locaux servant au com-
merce et à l'industrie. --.. 

-~ ...... ·--- • ·• -.- ·--. -· 

Première Sociêté Anonyme Egyptienne d'Assurance· Vie. 

Siège Social: 
En l'immeuble de la Compagnie 

15, Rue Kasr-El·Ni! - Place Soliman Pasha 
1~; Rue Soliman Pacha, - R.C. No. 35, 

Branches Pratiquées _ 

VIE - INCENDIE - RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTtRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RESERVES INVESTIES EN EGYPTE · 

C'est que le renchérissement de ta vie est un fait in
déniable. Les nombres indices nous révèlent que de 109,5 
qu'il était .en 1940, comparé à celui de 1939, le coût de la 
vie a passé à 177,5 en 1942. De leur côté, les pnx de gros 
ont passé de 126 en 1940 à 209,5 en 1942. Et l'on est TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT. 

priê de croire que ce· sont là des évaluations très modérées ~§j§j§j§j§j§l§l§j§jê§§l§j§§§j§§§~§§ 
et, en générâl, en deça de la réalité. II est ~ noter enfin : 
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vitablement, i'ensemble des augmentations a tôt fait ~e 
devenir difficilement supportable. 

seconde catégorie, c'est-à-dire que la majoration, en ce 
qui les concerne, ne pourra pas dépasser 12%: Ces locaux 
ne sauraient évidemment être assimilés à ceux destinés à 
uri usage industriel ou commercial. Il reste quelques au
tres dispositions qui mériteraient d'être éclaircies. car 
elles ne paraissent pas très claires. Il apparti~ndra sans 
doute aux tribunaux de leur donner une interprétation 
exacte. 

A.S. 

On a suggéré récemment que, pour faire obstacle à ce 
mouvement ascensionnel des prix, ~ gouvernement de
vrait, d'une part, refuser toute nouvelle augmentation et, 
d'autre part, retirer du marché la plus grande partie pos
sible de la monnaie en circulation. Dans le premier cas, il 
faudrait accroître et organiser la production, faciliter les 
importations et mettre un terme aux manoeuvres des pro
fiteurs, des contrebandiers et des commerçants sans scru
pules. Dans le second cas, maintenir les appointements et N.D.L.R.- Nous avons to.ujours laissé à nos collabo
salaires à leur niveau actuel, imposer des droits élevés sur rateurs entière liberté pour exprimer leur opimon sur les 
tes bénéfice!:! de guerre et mettre rapidement en vente tes problèmes économiques, même 9i leurs idées ne COI respon
terrains et propriétés dont J'Etat n'a aucun besoin dans les daient pas aux nôtres. Disons tout de suite ·lUe rarement 
circonstances actuelles. il y avait divergence de vue. 

Ces suggestions sont certainement intéressantes et Je Toutefois, en ce qui concerne l'article sur la hausst 
goûvernement devrait en faire son profit le plus tôt possi- des loyers, de notre éminent collaborateur A.S., nous ne 
Ble. partageons pas entièrement son point de vue. Nous esti-

Revenons-en maintenant à la Proclamation autorisant mons que les Autorites ont à juste raison autorisé une 
la haus~e des loyers. hausse générale. Nombre de petits propriétaires vivent 

11 est à remarquer, en premier lieu, que lélt proclama- uniquement des revenus de leurs immeubles. Or, le coat de 
tion maintient les garanties données au locataire, en ce la vie a augmenté aussi bien pour eux que pour n'importe 
~sens. qu'il ne pourra être expulsé qu'en vertu d'une déci- quel autre individu, sans qu'ils aient même. la compensa-
sion de justice basée sur l'une des raisons suivantes: tioQ d'un' bonus de vie chère. 

Dans: ces conditions, il était justifié de leur accorde! 
1. Si le loyer légalement dQ n'a pas été payé dans les une élévation des loyers, élévation qui n'est nullement exa

quinze jours de la réclamation faite par -:icte d'hUissier ou gérée. D'ailleurs, le loyer qui, avant la guerre, n'affectait 
par lettre recommandée, après l'échéance; que 25 à 30 0/0 du coût de la vie;1 ne repré,sente plus 

2. Si le locataire a fait usage ou a permis de faire actuellement que 15 à 3j) 0/0. ür, )lne hausse de 8 à 10 0/ 0, 
usage du local d'une manière non conforme aux stipula- ne correspond en réalité qu'à Ùne augmentation de 1 à 
tions normales du contrat de bail ou préjudiciable aux ~ 1/2 0/0 du coût de vie, ce qui n'est vraiment pas énorme. 
intérêts du propriétaire. Enfin dans J'impossibilité de faire une distinction entre 

En revanche, le propriétaire de tout local destiné à les différents propriétaires, une mesure générale s'impo
l'habitation a: le droit de donner congé au locataire soit à sait. Elle a été prise à bon escient. 
l'expiration du tiail encore en vigueur, ou renouvelé con- · · 
formément à ses propres clauses, soit en cours de location 
dans les autres cas~ s'il a un besoin réel du local loué en MOD.IFICAJION DE CERTAINS 
vue de son propre usage ou de celui de son père, de sa 
mère ou de l'un de ses enfants. Toutefois, 1~ congé dans DROITS DE DOUAIIE 
ce cas devra. être donné au moyen d'un préavis de six n 
,mois précédemment mentionnés. Enfin, si Je propriétaire • 
ou l'un de ses parents ou enfants -n'occupent pas l'habita- sa Maie3té le Roi a 3fané mer- _ «_A_» _d_u_Ta_r_lf_D_o_uanter sont ma
tion dans le délai d'un mois à partir du' jour où le Jocatai- credt dernier Ze lfécret suivant Jorés dans la proportion de 75 

• • • • , portant modtfication de3 drotts pour cent des taux fixés dans 
re aura qUitte le local. ou SI leur occupation ne ~ étend RaS de dlouane sur les marchandtses le dlt tableau. 
sur une année au moins, le locataire aura Je droit de re- assujetties aux droit& S'Péciftques: sont exclus de la dite malo-
chercher Je propriétaire en paiement de tOUS dommages- NOJ1:n.~AROUK ter KUl O'E ration les articles suivants: 
intérêts. Il pourra même demander sa réintégration au Jo- vu la ioi No. 2 de 1930 por. ~r:: ~ <~ Thê?r!~~esét Imita-
cal en cause. tant modl!lcatlon du tarit des tlons du 'thé . 

Quant aux majorations de Ioy;er autorisées, elles ont 
été établies en base du barême suivant: 

(a) 25% ou 40% pour les locaux loués/ dans un but 
commercial ou industriel et pour les établissements pu
lflic's. selon que le loyer stipulé ou la valeur. locative nor
male est inférieur ou supérieur à cinq livres par mois. 

(b) En ce qui concerne les autres locaux: 
de 8% stipulé ou la valeur locative normale ne dépas-

se pas 4 livres par mois; . 
de 10%, s'il ne dépasse pas 10 livres par mois; 
de 12% pour les loyers supérieurs. 
Bien qu'il n'en ait point été fait mention dans la Pro

clamation, il semble que les cliniques médicales, les étu
des d'avocat et d'ingénieur, doivent être classées dans la 

droits de douane, modifiée par · 
la lol No, 50 de 1932; Art. 174-177. - Tabacs en 

Vu la lol No, 71 de 1941 au feuiUes. Tabacs dépouillés de leurs 
suJet du délal de présentation tiges, pétioles ou nervures ma
au Parlement du projet de lol dianes, Tabacs manufacturés, tels 
concernant le tarif douanier que tabacs coupés ou comprimés, 
ainsi que du proJet de lol en à priser, en cigarettes, etc. Clga
matlêre d'accise ou de consom- res de toutes qualltés. 
matlon; Art. 221 (b) - Benzine et 

Vu le décret du 15 octobre white splrlt 
- 1941; 0 

Sur la proposition de Notre Toute marchandise qui n•auraltl 
Mlnietre c1es P'lnances e:t l'avis Pas acquitté les droits de douane 
conforme de Notre Consell des avant la mlse en vigueur du pré-
Ministres, sent décret sera taxée aux taux qui 

DECRETONS: Y sont prévus ». 
Art. 1, - L'art. 1 du décret Art. 2. - Notre Mlnlstre des 

du 15 octobre 1941 est modifié Finances est chargé de l'exécution 
comme suit: du présent décret, qul entrera en 

• Les droits spécifiques sur vigueur ~ partir de sa publlcatlon 
les marchandises importées de au «Journal Off1cleb 
l'étranger figurant au Tableau Falt au Palais d'Abdlne. 
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D'UNE SEMA.INE A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE EGYPTIENNE 
--~-------------------------·------------~---------------

L'UNION DES PARTIS 

La semaine polltlque qui vient 
de s'écouler a été marquée par 
deux manifestations: la campa
gne en faveur de l'union des par
tis, d'une part, et les débats par
lèmentalres, d'autre part. ' 

Cette fols c'est S,E. Chérif Sa
br! pacha, ancien Régent, qui mè
ne la campagne en faveur du 
rapprochement dœ •parti& politi
ques. Trêve de querelles partisa
nes en ces henres délicates. 

La question a été accuelllle par 
Nahas pacha avec blenvemance. 
Son Excellence a déclaré que rien 
ne lui était plus cher que l'en
tente .et l'harmonie entre les par
tis. En qualité de Président du 
Conseil, aJoute-trU, Je laisse de 
côté le partlsanat. Je ne me sou. 
viens que d'une chose, à savoir 
que Je suis Egyptien, 

· L'OPPOSITION 

En attendant que cette union 
des !Partis se tasse, le Ward cher
Che à s'adJoindre l'adhésion de 
Saba Habachl bey, ancien mem
bre du paru saadlste. 

• Dans les rangs de l'opposition, 
les Saadlstes et les partisans de 
IUakram Ebeld pacha rivalisent 

d'empressement pour poser des 
questhl'ns et des lnt.erpellatlons. 
Nabas pacha a salsl l'occasion de 
ces Interpellations pour se défen.. 
dre et justifier la politique de 
son Cabinet. La maJorité a ap-

prouvé une moùon de proposition ceptlonnels comme II' 1:ompte ven
renierclant le Cabinet pour les· dre les terrains et les biens dont 
efforts qu'll déploie dans l'lnté. il n'a pas besoin. 

tion et. de présenter un rapport. 
Aussitôt que ces experts auront 
exprimé limr opinion à ce suJet, 
te gouvernement procédera· à l'Ins
tallation néèessatre pour com
mencer les travaux. 

rêt du pays. 

LES PROBLE)IES DE L'HEURE 
La hausse constante du coftt de 

la vie préoccupe en ce moment 
le Cabinet - désireux d'y mettre 
un terme. Une fols de plus, les 
boulangers demandent la majora
tion du prix du pain, La question 
est à l'étude. · 

Cependant, la hausse ' des loyers 
a constitué une surprise pour les 
maisons de commerce et d'Indus
trie qui doivent payer près de 40 
pour cent en plus, 

Comme .suite à •lltte maJora
tion des loyers ~,LUI élève davan
t~ge le coftt de la vie, des dépu
tes ont demandé la révision du 
bOnus au proflti des céllba.talres 
- de manière à ce que le bonu8 
soit en général propor.tlonnel aux 
chiffres-Indices de Ja hausse des 
prix. 

Dans sa réponse, le ministre 
des Finances ~ ~claré qu'nne é. 
lévatlon du bonus pourrait avoir 
des effets contraires au but sou-
haité, L'Inflation pourrait falre 
hausser davantage les prix des 
produits. 

Le gouvernement envisage en 

LES BIPOTS ET LA Dll\IE 

La perception des Impôts se fait 
trop lentement au gré des auto
rités qui avalent à un moment 
donné songé à rappeler du fond 
de sa retraite Habib el ;\lasrl 
Pacha ce spécialiste des questions 
flscalés. 

. ~ 1 • ~ 

On dit que ·le cluome se .trQav.e 
en grandes quantités dans 1~ dé.: 
serts egyptiens. 

UNE \'ILLE INDUSTBIELLÈ 

Le Conseu . des ministres a ,ou-
A propos d'Impôts, disons que 1-ert l'aut1·e Jour des crédits suv

la dîme pré'V.ue par le mlnlstre plémentaires de ·l..E. so;ooo pOur 
des Affatr~es SOCiales qonstltuera améliœ:er Jes oondlt;iops édllltal.• 
une taxe. Le ministre a déclaré res et hyglénlqui)S · de la vie ~ A-
que cette dime a été prévue par . lexandrle. ' '' · 
toutes les reUglons dans une pro
portion de 2,5 0/0 pour les Musul
mans, de 10 0/0 chez les Israéli
tes. "~lats nous avons tenu. dit 
Son Excellence, à faclllter l'ac
quittement de la . dîme en adop
tant le point de vue 4e •'Imam 
el Chafél qui admet qu'on en 
perçoive urie partie en laissant le 
reste à la discrétion de chaque 
personne. 

HC'est pourquoi nous a\'om eté 
d'avis de procéder uar ~;mdations. 
Nous commencerons· par 0,5 . ('t:O 
puis par 0,75 0/0 Jusqu'à 1 0/0. 

A t·e propos,_ le ministre de l'HY
giène a. déclaré qu'en · plus des pro~ 
jets relattfs à la filtration de 
l'eau potable uce projet contient 
des entreprises édllitatres d'lin 
grand Intérêt . pour le ,port d'A
iexandrle copsldéré. comme le pre
mier port · ·c9nl.merclal du· pays,de 
manière à èe que ce port pulllse 
devenir tine ville . . 1n,4~~trlelle. , de 
premier oJ"dre. · ·. · · 

«A côté de l'amë'nageme~t d'un 
nouveau eanal, ' on tnstallera un 
Immense aéroport qu. pourra. être 

«Ainsi, nous percevrons la d'-' le ca.s échéant ·emplo-y_é comme un 
me dans· une · proportion "'~ant de · grand réservoir d'eau douce -pouç 
1 à 2 cinquièmes. Cette dl me· 8era approvisionner la V;l]le,_ au cas oti 
légéte, bien qu'elle fournira au l'on ne pour.ra1t. p!J:S c,o~p~r sur 
ministère un montant susceptible les ëàux llil _ Canal ·Mahmoudlell, 
de nous permettre -de soulager les on procédèra à · ·J'assèchement; 
misères d'un grand nombre d'E- d'une superficie de ;qJOU . fed_dans 
gyptiensn. au lac l\Iarlout au sud 'd'Alexan-

drie Cette superfiCie ilervn:a· . à 
t'aménagement d';nne. gran~e vil-

L'OR ET LE CHROME le Industrielle. Cet eJD.plac~ment 
est id'éal, en· raisOI}- de son · voisi
nage près de la .gar~ de· Gabbarl 
et du port. 

L'attenlllon des lndustri(!ls a 
été retenue cette semaine par la 
nouvelle de la découverte - par 
un géologue égyptien - de l'exis
tence d'une riche mine d'or au 
désert oriental. Ce géologue a of
fert au mtnlstère un échantillon 
pesant 200 grammes et dont la 
eontenance est ete 70 grammes, 
solt une valeur de L.E. 33. · 

En •d'autres termes, l.a tonne 
pareUle à cet échanttllon aurait 
une contenance en or ·évaluée à 
LE. 180,000. 

~<Le proJet p;évoU: aus~l ~ i•a:dl.e
nagement d'Un grabd aérodrome 
pl'ès de l'aéroport. Les avions JlOUr
ront atterrir beaucoup plus iJtès 
que l'aérOdrome de . Dékhella. En
fln une ·nouveiJe route. à travers 
le lac Màrlout .. 'Jolridra là ovme 
d'Alexa114rle à 1a .Jr~ute du dé-
sertn.. ' f, 

<'e moment plusleUJ!S formules 
t>our ~<mettre ttn termen à la · Cette découverte r-éfu~ les pré
hausse des prix, d'une part, et tentions de certains géologues àl. 
pour ~<retirer de la clrculatlonn le légaant que les- anciens Egyptiens 
pJus possible de monnaie afin avalent épqlsé tous tes gisements 
d'atténuer l'Inflation, ces mesu~ aurif~res qui se trouvent en E-

C.e proJeti approuvé' .,par .}e -~n
seU des mlnlsirès1 jqtnt. )ef · !LV~D
tages d'ordre hygténlq\iê' .au-JI ... ' a.. 
vantages d'ordre élJlll~fre. On 
peut. consldéi:er. ;èe projet_, .qui ooO.
tera L.E. 300.000, comme · une des 
entl'epriseS ·lés 'p1us .. hêu~es' ·d_e 
la · ylU_e" d'Alexandrie~ ... ~ 

res supposent une intervention gypte. 
dans la production pour l'organi
ser, pour faciliter l' Importation et 
réglementer la consommation. 

D'autre part, le Cabinet songe 
~- taxer fortement les bénéfices ex-

Quant au chrome, disons que 
le -gouvernement égyptien a char
gé trots experts, .un Anglais, un 
Canadien et UD savant de l'Afri
que du Sud; d'examiner la .. ques-

. ' 
Tous. ces pro~ts ne ser~nt . pas 

retardés par l'état ·de· •guerre ae
t ue.l Les travaux oomme:ncetont 
blfntôt. 

INTERIM. 
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ÉTUDES ÉCONOMIQUES 

LES NOMBRES INDICES DE LA 
PRODUCTION I~DUSTRIELLE 

----------------------------·----------------------------
La. .production · industrielle est 1939 pour atteindre 535 en 1940 

)A ,pwtte la plus importante soit 5,35 fois,- dans une décade1 
qA&Dd on examine l'économie - la production de 1929. 
4'1111 pays déterminé Elle indi- D est intéressant de noter que 
• ·an degré d'évolÙtion indus. le même indice pour l'U.R.s.s. 
ll*ille. calculé par l'~Wut fur Kon
. ~l'.a œmpa.ra.lson de ces chü- junkturforsehung de Berlin, par-
rna à divers stadt?S de son évo- tanu de la m"ëme base (100 en 
lution, nous relate, s'il .s'agit 1929) marque 135 en 1922, 154 en 
4~~ .pays qui a- une économie 1933, 292 en 1937, 313 en 1933 et 
uiill'onnemènt progressive ou s1 enfin 344 en. 1939 au lieu de 482 

··cê ·PtlY.S est a.nivé au stàde de donné pour la même année pq.r 
l'économie dynamique à laquelle la S.D.N.-
tendent tous let; pays arrivés à La production de ciment cal· 
un de~ avancé d' industrialisa- culée en milliers de tonnes métri
tlon; ques: venant de 3336 en 1931, 
· Quand · il S'agit de pays agri- elle avance à 3481 en 1932 pour 
coles les variations peu mar. reculer à 2710 er>. 1933 et re
quéeS de ces chiffres, nous met. prendre son avance. progressive
ttnt en présence d'une économie ment jusqu'en 1936 et 1938 où 
statique, exemple l'économie elle atteint 5845 et 5700 milliers 
égyptienne; de tonnes métriques respective-

·L'èxa.men pathologique des cy- ment, p0u.r se stabillser à 5200 
cle.s de prosp6>rit.é, de crime et et à 5300 en 1939 et 1940.-
de marasme. ne pèllt se faire Dans l'histoire des fa.it.s éeo
qu•en suivant l'évolution des in- nomiques, l'exemple de progres. 
di~ de la production industriel- -on rapide d'une économie à 
le ~ tous les __ pa.ys: caractère statique, vers une éco-

~ nomie d'abord untformèment 
Enfin, <bi chiffres examinés, progressive et ensuite nettement 

comparés avec la production de dynamique ne peut être pour 
ta fonte, de l'acier, du culvre et aucun pays comparé à celui de 
du ciment (naturel et artificiel) l'U R s s 
peuvent déceler. sans erreur, la Ùexânien des chiffres des bieQs 
progression vers une . économie d'investissement c.à .d. des biens 
de guerre. durables et souvent productifs 
L~annuaire statistique de la et des biens de consonimati~ 

Sqciété ~es Nations 1940 j1941 courante, cara10tèrise cet effort 
.nous 4on_ne quelques t'.hiffres in- colœsa.l fo\Jrni pas cette admi
Uressants que nous a.llons t-â- rable nation dans le domaine 
cher d'analyser. économique.-

Bien t'lll.tendu, comme nous Cependant que- l'indice des 
sommes en temps de guerre, ces biens de con8ommation couran. 
~ffres sont omis à dessein te passe de 100 en 1929 à 362 en 
P9W" les P8Y& qui sont en guerre. 1940, celui des biens d'investis-

• ·-- · serilent pa.rtant également de 
"- chiffres les plus cara.cté- 100 en ' 1929 passe à 770 en 1940 

tlstiques de cette évolution vers c ad què cè que ta• na.tion épar-
Qne loooomte nettement dyna- · · · . 
-m1q1ue sont rendus par l'Union s-~e en btPns dnrables et 'PTodUc-
·dl!s Républt u lSoc'aJi tes 'th ttfs est plus que deux fois supé-
illt...,ues q es 1 8 rieur à ce qu'elle produit pour 
· •• "'f • sa consommation cottrante, et 
- ~t d'un' indice moyen de que, pendant que ce demier in-
-100. '(cent> pour 1929, la produe- dice est multiplié par 3,62 dans 
. t.ioll Jndustrielle de l'UR s s une décade. celui des biens d'in
"JJ.aare à 168 en 1932 et à i 7S ~~ vestlssement est multiplié par 
lt»::A partir de 1935. èette pro- 7,70 'durant la même décade. 
gres&on prend une allure remar- Examinons maintenant les 
q~: étant en 1935 à 260 (in- chiffres de la production indus
~~ , moyen 100 en 1929) elle trielle des Etats-Unis <USA> et 
.PU8e à 334 en 1936; à 372 en du Japon, pour la même période 
1137; à 413 en 1938; à 482 en comme étant des pays récem-

ment engagés dans le grand La production de ciment aux 
conflit actuel. u.s.A. en milliers de tonnes mé-

Partant de 100 en 1929 et mar- triques est stable, venant de 
quant une régression pendant 311;104 en 1931, eUe marque 32575 
les années de crise mondiale, en 1940. Cette du Japon durant 
pour les U.S.A. cet indice recule la même période passe de 3615 à 
de 83 en 1930, à 68 en 1931, à 4250 seulement . 
53 en 1932, et finit par se re-. _ 
drP.<;ser et marquer 112 en 1940. · Il est bien entendu qu'il ne s'a
En 1941. la progre&iion qui mar- g'!t que d~indices cOmparatifs car 
que l'effort des U.S.A. pour a.i- ruia ne •Veut pas dire que la 
der les démocraties est plus ra- production du Japon est supé
~ide; de 112 moyenne en 1940, rieure à celle des U.S.A., loin de 
elle Passe en effet à 147 en Sep· là d'ailleurs nou.s le relaterons 
tembre 1941. - · bi:mtôt en comparant les indices 

+ + + relatifs aux chiffl".)s de produc-
Le Japon va beaucoup plus ra- tion de la fonte, d'acier et d'u 

pidement venant de 100 en 1929, cuivre pour divers pays. 
cet indice atteint 194 en Octobre 
1940.- S. TOROS. ............................ ,. ................................................. . 
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LA BEVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCŒRE 7 

La Hausse des loyers et nos Valeurs Immobilières 

LES HALLES CENTRALES D'EGYPTE 
----~--------------~-------·-----------------------------

La promul~ation de la ·Procla.- derniers s'élevaient à la. date du sion de ce résultat meilleur, un n'est qu'à ~ d'un coupon 
matïon Milita.ire autorisa.nt la 30,9,41 à une somme de L,Eg, coupon intérima.ire de P,T,5 fut de P.T. ·48 que -l'impôt lUi eet 
ha.usse des loyers a provoqué unE' 18,572. Signalons également qu'au payé le 16 Juillet 1942. On es- applicable. 
recrudescence d'intérêt de la cours de 1941 la SOCiété ava.lt compte que le coupon final sera 
part du public boursier en fa.- reçu d'u nouv~u matériel pour de P.T.IO, ce qui fait P.T. 15 
veur de nos valeurs immobilières. son installation de glacé, 1x>ur l'exercice 1942 contre P,T, 
Un titre flut pe.rticulièrement re- Au passif la dette due au Cré- 10 en 1941, soit une augmenta
cherché cette dernière semaine: dit Foncier' a été sensiblement tion de 50%. 

Au cdlllS de P,T 515 U rt'Aite 
donc au titre une 'marge appri
ciable· de plUB-va.lue. 

xxx 
l'action «Halles Centrales.» Aus- réduite. Elle sera. éteinte a.u Quant aux exercices à venir, 
si, nous nous proposons d'analy- cours du prochain exerclce, une ils se présentent sous un jour __________ .,. ____ ...,._._ 
ser la situation de la SOCiété, en réserve de plus L.E.3.000 aya1;1t plus favorable encore. En effet, 
vue de déterminer les répercUS- été créée dans .ce but. la hausse des loyers permettra 
siol}S qu'aura la hausse des loyers Au point de vue intrinsèque, la. un accroissement des recettes de COIN DU CO NTR IB UABLI 
sur les recettes de la Société. valeur àu tlt.re peut · s'établir l'ordre de 40%. Le compte Pro-

La S.A. des Halles Centrales comme suit : fits et Pertes se présentera alors 
d'Egypte fut créée en 1911 par comme suit : 
déc.ret Khédivial, Son capital de L.E. 

AMORTISSEMENTS'. 
LE 30 000 à l'origine fut porW La propriété de Bab-el- Recettes loyers ............. .. 
pà.r · d~lslon de l'assemblée ex- ~uukmo~~~t actuellement Ventes glace, chambres tri· 

L.E. 
8.400 DES FRAIS D'ABRIS 

tra.ordina.ire du 21 Avril 1911, à L~ cons~ctl~~ .. -~.Ï~~ 110·000 gol'lfiques ..................... 4.~g 
L.E. 80,000, comprenant 20,000 tallations peuvent être Divers ..................... _..... Par la Circulaire No. 24 dt:l ;7 
actions de L.E. 4 chacune. estimées à .................. 40.000 Total ...... 13.000 Avril 1942, l'Administration du 

La Société acquit, à la fon~- Les autres l>OSteS de l'ac- Dépenses ....... -............... li.OOO Fisc, envisageant. le. cas des ~atre-
tion les terrains de Bab-el-Louk tif se chiffrent par un ' ' total d 4 ooo 00 ptêses qui, en eXécution des. pro-
propriétés Kha;,.,, au prix de e .. · · .............. ·.. · Reste .. .. .. 8. O - .L' Loo m.é d 

~J, A tisse t 1 ooo CIOtna.,.ons_ ont ... tt a nager ~ L.E. 72.946 comprenant tous les --- mor men .... .. .... .... .... . 
frais Total .. .... 154.000 a.bris par mesure de protection 

LeS constructions faites sur ces dont 11 faut déduire: Il reste un solde distri- contre les risques des raid!J -~ 
te . 

1
,. •ft'lati d Crédit Foncier ...... 5.168 buable de .................. 7.000 ri&DS, elle décide qu'il .y _._&- ltéw 

rra.Ins pour ms...... on es Créditeurs divers ... 1.078 soit P,T, 35 par action, ou plus d 'admettre le procédé co:tlS~nt 
halles cot1tèrent à la Société L.E. Bénéfices distlt. de 6% sur le cours actuel du à charger lntég'ral!lment le coOt 
34,601. bués ............... 2.ooo titre de l'aménagement de l'abri. ·au 

Enfin, l'objet de la Société est, 8.246 . ccmpte de profits et Pertes, _ . ae 
d'une part, de louer .,ses haJ.leJl Signalons, enfin, que l'impt,t l'exercice où lèS débours. ont été 
et, d'autre part, la fabrication de Reste ...... L.E. 145.754 des bénéfices exceptionnels n'a!- faits au llleu de l'amortir sur plu· 
la glace et l'exploitation des fecte pas l'entreprise, car ce_ sieurs exercices. 
chambres frigorifiques. Soit P.T. 728 pour chacune des 

Voici comment se présentent 20.000 actions. 
les bilans pour les années 1940 et Du point de vue rendement, 'Ill ....... •••••••••••••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• .. • •.•••••• ..... 
1941 situation se présente comme suit: 

· 30.9.40 30.9.41 Les recettes et dépenses des 
Actif L.E. L.E. dernières années se sont établies 

Propriété de Bab- à : 
el-Lou~ 63,480 69.480 Années Recettes 

constructions· et 
Machines 27.228 26.500 

1936/37. 
1937/38. 
1939/40. 
1940/41. 

L.E. 
7.869 
7.672 
8.862 
9.746 

Dépen, 
L.E. 
4,005 
4,297 
6.697 
6.646 

Bénéfices 
L.E. 
3.682 
3,413 
2.165 
3.100 

Debiteur!! divem 1.028 504 
Matériel en Magasin 191 313 
~ISse et Banques 1.740 3,096 
Cautionnements 9 56 
Dépôt Stwtuta.tre 2.400 2,000 

__,_ Comme on peut le constater, 
Tota.l 102.076 100.949 les bénéfices )JOUr 1941 sont en 

Passif 
Capital 80.000 
orédlt ~ncler Egyp-

tien 6.276 
Réserves 8.878 
créditeurs divers 1,769 
Compte dépôts 588 
DépOt Statutaire 2.400' 
Profits et Pertes 2.165 

augmentation de prè::l de 50% sur 
ceux du précédent exercice. Le rt'

SQ.ooo sultat eut été meilleur SI la So-
ciété n'avait pas jugé' wtile de 

5168 
8:953 procéder à des amortissements 
l.078 importants. --

650 Or, pour 1942, l'ins~ion· de 
2.000 nouvelles machines permet la ré-
3.100 ductl.On des amortissements, 

D'autre PSort, la diminution de la 
Total 102.076 100.949 dette a,u Cl:édit Foncler provo. 

quera. également la réduction des 
Relevon.S tout d'abord qu~ les intérêts payés_ 

installations et constructions ·fi· Nous croyons savoir que_ le 
gurent au bilan pour un montant bénéfice pour 1942 atteindrait 
net de tous amortissements. Ces L.E. 4000. D'ailleurs, en prévl-

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

!llO~ • -I;T -8 
~ .-::G'l'PTU;tU fB 

DE C l M•;NT 
POI,TL A ND 
TOli R.t.H 
4 n ·F. L \t' ~ N 
P O R ·'I'L A. ND 
<: "; ft 1-; N T 
COM PA.1W'l' 

S1eqe Social au C•ïr•~ 
JI, AVENUE FOUAD ter-Imm. "LA GENEVOISE'". 

8 .P. 844 ~ Tél. 46025 

Sureaux ~ - Are:.èncfriê: 
10, RUE DE lA POSfl 
B.P. 397-réléph. 2.1579 

CIMENT POR TLAND ARTIF/DIEL 
garanti conforme aux " BRITIS H ST ANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEMEt:IT" 'ain'JI 
qu'aux Specilicati.1ns du Gouvernement Egyptien, 

u S U P E R C R E T E ." 
ciment à haute résistance el à durc issement -rapide , 
u sEAWA T ER C E MENT" 

Ciment Portland Artolocoe l spécialement fobriqué pour hlivaux 
exposés a r attaque de s eaux de mer et des eoux s .. ll.tëes. 

· + 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonttés 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANC:IERE 

OPINION S 

LA RÉCOLTE DU COTON 
ÉGYPTIEN DE 1942/ 43 

-------------------------·-------------·--------------
Un lecteur, àe notre confrère bres, l' ~inérique et les Indes, 

"LI· Journa( du 'commerce et de sont pas brillantes. 
ne n'existe aucune demande pour longtemps que la. période critl· 

Zif Marine" lui adresse la note L'Amérique a fixé pour l'année 
suivante· sut" le brûlant probîème 
de· lei ' qti.estio:n oowonière. Nous Septembre 1942/ Août 1943 une 
reprodui,sons icù. cet:te note qui quota de 67.000 balles d'importa
ne manquera pas d'intéresser nos tion de coton égyptien, ample
lecteurs. · ment couverte par les dern.ières 

:p•a,près 1~ nouvelles par\lena.nt expéditions de coton égyptien et 
de ,l'ï,.ntérieur, la"r~lte de coton ~oudanais qui s'élèvent à 80.000 
prog.resœ "nbrmalement et 1a balles. 
cuelllet.te commeneera. bientôt Avec une récolte américaine 
tant eh Haute qu'en Basse- réu....sie de 13.000.000 de balles, 
Egypte, qui a fait fléchir les prix de 20 

):..e Gouvernement n'a Pas en· à 17 3f4 cents et une récolte 
core publié ses dé::isions défini- péruvienil.e supérieure de 50 ofo 
tivës qùant aiil financement de la en quantité et très ~ssie corn
récolte réduite de ce.tte année. me qùa.lité, il est très douteux 

l'exportation. . que d•urera, s'ils ne 110nt pas sQra 
Pour · parer à taus ces inconvé- de pouvoir livrer le coton acheté 

nients et étendre sa protection à dn fellah, immédiatement après 
tous les cultivateurs de coton, l'égrenage. 
sans disorimination, le Gouver- Le fellah, qui voudra alors réa.
nement doit se déclarer acheteur liser sa récolte, sera sacrifié. 
dès le commencement de la sai- Dans un a.utre ordre d'idées, J1 
son · cotonnière, pour toutes les est de l'intérêt du Gouverne
variétés et tous les . classements ment de ne pa.s limiter son stock 
du cotori égyptien, exactement aux courtes soie ZagorajAch
comme il a été procédé durant mount, dont le stock invendable 
les deux saisons précédentes existant en Egypte cofitant 

Ceci nécessitera peut-être · un beaucoup moins cher: est · trèe 
capital plus important. mais qui important, mais de comprendre 
h'est nullement au-dessus des dans un stock les cotons longue 
possibilités du T.résor Egyptien. soie, dont les stocks en Egypte 

N'oublions pas que noUs · som- sont presque éPuisés et qui onti 
mes en période de guelTe et qu'à plus de chance de · trouver un 
la. moindre alerte les négociant. acquéreur sans perte pour le 
de. coton et leurs banquiers pour- Gouvernement. 
rafént s'é.bstenil" d'acheter aussi N.S. 

L'actéage e.St de Fed. 7oa.ooo. que le Gouvernement Américain 
sür la base d'un ~·endement nor- aœeptera. de majorer la quota 
mal là. récolte du coton s'élevera.it d'importation du coton égyptien. 
donc ·à · enViron 3.500.000 oa.n• Les Indes avec les perturba
tacs, dont ia moitié appartient tions politiques actuelles et la 
a.ux Ya.riétéf; zagora et Ach- rareté de bateaux, ne pourront 

BlOuni. pas probablement consommer les ••• ••-..••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• . · n a. été dit que le Gouverne- mêmes quantités qu•auoo.ravant 
ment entend fixer t. 20 et t. 25 de coton égyptien 
•~pt; le f.g.f: zagora; Aclunouni .D'un aJutre côté. étant donné ~•llll"l.l.l.llllll,llllllllllllll"'ï1, 
et:aiza 7;re&pectivement, et que que les cotons de cette année ~ S 
le .zagomjAcbmoütti poilrrait ê- ~~=td.::~~. n ~ou:;:~ cel:~ ~ BANQUE DE 'COMMERCE llO! tre. livré au Gi>uver.nement dès ~ ~ 
le .com,mencement de la récolte l'année dem1ère, il est à prévoir ~ . . ~ 
tandis que les vari~tés longuC:. que très peu de commerçants se- ~. . 
soie ne seraient livrables qu'à ront disposés d'acheter du coton, ~ N. Tépéghiosi & Co. 
oo.utir du 1er Mars 1943 et en spécula.tivement, pour constituer ~ 
pa.rtie seulement des stocks. ~ 

,, , -· . · . . De même. les banques s'abs- ~ SOCIETE EN COMMANDITE PAR ACTIONS 
FONDEE EN 1920. 

CAPITAL AUTORISE ................ L.E. 200.000 
CAPITAL VERSE ......... .... .. : ... . . L.E. 160.000 

~ett~. parbcuiant;e pour ~ lon- tiendront de financer libérale- 1 
gllft s01e trouv.e r.a justiflca.tion ment les commerçants qui de- i 
d~ le dé$i.r du Gouvernement manderont des avances de fonds ~ 
d'~fecter !!<U ~inallcement de .la sur d\1 coton longue-sole, puisque ~ 
~lte· cotonrnère un mont-ant ce coton d'un prix assez élevé lli:! 
a~i l"éduit <rue pQI,SÏble et sans ne pourrà être réaliSé qu'en Ma~ ~ Siège Social : Le Caire, 147, Rue Emad el Dine, ~ 
reeours à l'emprunt, 1943 et en partie seulement. Ji R.C. No. 4993 ~ 
~· est cependant à craindre n s'en suivra que le producteur ~ Téléphones: Direction: Nos. et 55410 § 

q~~ Si le Go~vernement donnait de longUe-soie pqurra offrir son ~ Portefeuille, Change No. 41671 ~ 
reeuement swte aux projets Ci- coton sans trouver un acquér~r llO! Succursale: à Alexandrie, 17, Rue Stamboul, R.C. No.l6.508 1 
haiut exposés les intérêts des cul- aussi facilement quP. le produc- 1 Téléphones~ Direction: No. 20932 ~ 
tif!ioteurs · de' coton longue soie teur de coton Zagora/ Achmouni fil Changea, Marchandiaaa, Recouvrements: No. 22370 1 
~ent sé~ieusement souffrir. ce -dernier ayant la fa.culté par i Portefeuille, Renseigneme nta, Caisse: No. 28197, 1 

llffet; les auteurs de ces l'entremise du négociant. de .. li~ llO! Titres. Positions.: No. 24637. § 
Projets estim~nt . qu'U existe une vrer son coton au Gouvernement ~ ~ 
~~e contmue pour les cotons immédiatement. . ~ TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 1 
~e-soie (qUi n'existe pas Dans toue les ca&, le produc- ~ 'Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandi· ~ 
):lii)Jtl:. le Zagora.fAch.mouni) et teur de Sakellaridls et de Maa.- ~ ses et sur Effets. _ Dépôts à Vue et tl Echéange fixe: 1 
qn8, ~rtant, le cultivateur trou-_ raJi ainsi que le détente'Ur de ~ Lm1•aa1•0 n de chèquaa et Lettr d c Ld't 1 ri • ~ v 'ii t: il · t à · ' · f , •. · " - es e r.. 1 sur es p net- ~ 

6llat ac ement e un pnx coton m érieur à good de n 1m- ~ pales villes d'Egypte et de l'Etranger, etc. •tc ~ 
pl~fn.. 1tn débouché pour son co-- porte quel~e Vl;l-riété de longue- ~ . ' · . ~ 
ton. soie ne pourra vendre son coton, ~ Elle possède une branche si)4C1ale pour les opér?hona l 

P.r, ceci n'est pas tout à fait quand fr voudra. n le fera éven- S de Bourae. ~ 
~ .. . _ . tuellement à des prix très tnfé- ~ ·Servica a~cial de Caisse d'Epargne et de coHreta à la J 
Le& pérspectives pou~ l'eXporta- rieurs à ceux fixés. pe.r 1e Gou- diàJ;!OBition du pubüc aux meilleures conditions. -

tion a.ux deux marchés restés 11- vemement, car pour ces cotons il '/IIIIIIII.IIIIIJIIITIII,#.IIIIIII.II• 



LA BEVUE D'EGYPrE ECONOMIQUE & FIHANCŒBE 

PROBLEMES SOCIAUX 

L ·organisation Internationale du Travail et la 
Reconstruction Economique et Sociale 

-------------------------------·-------------------------------
Résumé du rapport de M. Ed· taboration des forees organisées 

ward J. Phelan, Directeur de la direction des entreprises et 
par intérim du Bureau In- de la main-d'oeuvre pour procéder 
ternational du Travail, qui _aux adaptations sociales et écono· 
a fait l'objet d'une discos- miques nécessaires sans sacrifier 
sion à. la Conférence Inter- les libertés fondamentales et sans 
nationale du Travail, dont la porter atteinte aux dr~its 9ue les 
séanee d'ouverture a eu lieu wavailleurs ont si diffictlement 
à New-York. acquis. 

danger serait de créer un es
prit de pessimisme quant à la 
possibilité d'une action efficace 
en insistant trop <;ur les destruc

sent espérer jOUir après la guer
re d'un niveau dé vie plus élevé 
que jamais auparavant». 

tions opérées par la guerre. Il Le rôle de l'OrganisaUon In· 
faudra. aborder la tâche dacs un ternattonale du Travail dans 
esprit de robuste optimisme; la reconstrucUon. 
c'est celui que nous recom1Jl8,Il.
dent les maitres de la pensée éco· 
nomique comme nOUs l'Indique 
l'espoir form'ulé par M. Keynes: Les délais que co~poate J.a, pro

Changements économiques et cédure démoci:atiqtle présentent 
sociaux. un indéniable élément de danger «Nous aurons appris sur la di· 
Ayant donné tout d'abord une dans W. situation actuelle du rection de la monnaie et. du corn-

vue d'ensemble des tendances monde mais ces délais peuvent téri 1 1 d 

Dans la reconstruction futare, 
l'Organi~ion Internatio11Q.le du. 
Travail est préte ù jouer un r6le 
important. Elle mettra d disJ)O$i· 
bion ses rt~Hou.rces en 4onnail
sances techniques tt en experien
ce. 

e'conomiqu.es et social"• e..,..·•tant être réduits au minimum par une merce ex eur, t".S eviers e "" "'~ commande, les capacités de pro. 
dans le monde, M, Phelan ana· ~llaboration résorue. des parties duction des pays des leçons qui 
lyse ensuite en dét(1tl les change. mtéressées: c'est le develop~ment nous empêcheront pour tou1ours 
ment~ survenus par su.itè de la que prend cet~ collaboration qui de retomber dans les marécages 
gwerre dans le régfme de l'écono. donne . les ~eilleu~s espoi~ pour de notre économie d'avant-guer
mie, ~ JJnance :t~ernat~,j le régJm: mdus~rie_l de 1 avenir re. n n'y a nulle ro.Lson pour que 
les salaires, la dur~ du. travatl, f?lldé sm des pnncipes démOCl"l'l; la plupart des hommes ne puiS
l'emplOi et toute une série d'au.- tiques. 

Mais M. Phelan estime que des 
Qu.ggestùm,:t d'ordre général ne 
suffisent pas, Il esq111i8se u.n pro
gramme d'action concret, 

tres questions sociales. 
L'avenir 

«La. guerre telle qu'elle se fait 
aujourd'hui dit-il a. changé de Après avoir dépeint la vie et 
caractère: ia poliÙ'lue ~iale en, l'activité de l'Organisation In
est devenUe un élément essentiel, ternationale du. Travail pendant 
pa.rce qu'elle est étroitement unie la crise, M. Phelan se tourne 
a1ux besoins de la défense et ver~ l'avenir. Il montre que la 
parce qu'elle est en fin de eomp- montlie de l'ob1ectl.f sOCial cons• 
te au coeur de l'enJeu dont la tffue la différence profonde en. 
lutte doit décider. Et, notant la tre la situation actuelle et celle 
place prépondérante QUe la. sécu- de 1917-18 : 
rité sociale occupe danS le mon
de il écrit: «Nous savons main
tetiant que la sécUrité sociale est, 
comme la sécurité politique, indi
visible et que les deux sont insé
parables.» 

La conclusion. qui Se dégage 
toujours pFus nettement d'une ex 
périence de près de vingt ans est 
que la législà.tion du travail ne 
suffit pas que W. législation du 
travail, aÙ sens étroit du terme; 
«n'est qu' un remède très Incom
plet aux maux saciaux que l'Orge. 
nisa.tion Internationale du Tra.
va.il devait comba.ttre ... » Le but que les Gouvernements des Etats 
membres sont décidés à atteindre 
est la sécurité économique pour 
tous les citoyens. assurée de ma
nière à respecter W. dignité et la 
liberté de l'individu... Le Prin· 
cipe de l'égalité politique, base du 
système démocratique, perd tou
te valeur et toute efficacité. s'tl 
n9 se traduit pRs en valeurs éco
nomiques dans la vie dt' chaque 
citoyen. 

La principale concfusion qu'on 
peut tirer de l'exposé qui précède 
est que, danS le monde entier. on 
constate le dév~>loppement marqué 
de l'intervention organisée des 
pouvoirs publics dans l'exploita
tion des entrepriSes individuelles, 
notamment en matière de salai· 
res et de conditions de travail. 
Le caractère de cette intervention 
présente toutefois des différen· 
ces très sensibles Dans les . pays 
totalitaires et dans les pays sou
mis à leur influence. l'Etat a ab· 
ijc,rbé les fonctions des organisa
tions professionelles. et les pa.r. 
ties intéressées n'ont plus voix 
prépondérante dans la fixation de Mais il continue: 

A un tournant de l'histoire du 
monde au moment où l'ensemble 
des efforts politiques va se con-

··········-··································································· 
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Si~e aoc:ial: LE CAIBE - 151, Rue Emael El DID8. 
Suc:c:ursale: ALEXANDRIE - R~ Stamboul. 
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Beba, Chounet Boch, El Fachn: 
Maghagha, Beni Mazar, Mallawy, Samallout, 

Abou Korkas. 
Deirout, ')ohag. Guerga, El-Kaoussia, Abou· 

Tig, Manfalout, Tima. leurs conditions tde · ravail et du Les réSultats dépendront sur
niveau de vie Les démocraties tout lie l'esprit dans lequel on 
ont préféré s•âssurer la. libre cOl- abordera cette tache. Le \'l"a1 ~~l5i!.25ël2!ii2.5~i!Si!.5i!!225ë!~~i!.Si!5ë!Si!25ë!~i2.~i. 
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centrer sur le va.ste objectif d'u- "fin véritable. Ils !:.avent que ban
ne sécurl.té économique, fondée nir la crainte de la vie des peu
sur la justice sociale il semble pies c'est faire servir les riches
indiqUé que pa.r w1 ~andat so- ses du globe à la vie de l'hom
lennet l'Organisa~ion Intematio- me. Ils sont conscients qes diffi
na.le du' Travail soit chàrgée cuités à surmonter, mais pleine 
d'une PQl'tie de . ia tâche, et que ment con~ien~ aussi · que~ s'il~ 
les hommes et les femmes du sont conv1és a une lutte forml
monde enliiet· reçoivent il:'a.ssu- dable, l'appel des temps nou
rance que leurs oouvememenœ, veaux ~ re,tenti. ~ls sont ,résolus~ 
en lpourf>uivant é!'largiquementt , u.ne fOlS ! agress10n et 1 oppres 
cette politique de sécurité, re- s1on baànn1es dt e .la su~face de, la 
ront a.ppel au concours de l'Or- terre, .cons rwre m1eux qu on 
ganisation. Un Lei man<lat corn- ne l'a~al.t f~it avant 7ux. Déjà 
prendrait · des declarat1ons autonsées sans 

• .nombre ont défini les objectifs 
~éliJ.U.ination dU chômage, l'or- .sé>cuwx. L'opinion universelle 

ganisation. d.u plac~ment de l'é- proclame ·qu'ils peuvent et doi
ducation et de ia rééducation vent être réalisés. Si cette una
profess~onnelleJl; l'améli.Ofatlon nimité Se maintient. si elle s'ins
d~· l'~nce· . sociale dans tous pire d'une ardeur et d'un -dé
ses domain~, en particulier S<Jn voue~ent semblables à ~eux que 
extension à toutes les catégories le défl de la guerre a fa1t nattre, 
de travailleurs-; i'institution d'u- on peut se metre à. la tâche a.vec 
ne palitiqUe de sala-ires tendant à un espoir inconfusible de s\lccès 
a.ssurer aÛX travailleurs une final. 
juste part dans les fruits du pro- L'Organisation Internationale 
grèà; im Salaire \'ita.I minimum du Travail, comme le faisait re
pciUr ceux QUi sont trop faibles macquer M. Win~nt dans son 
pour se l'aS6Urer eux-mêmes; des Message d'adieu, est. td'instru
meSl,lres propres à assurer une men,t du progrès social dans l'or
meilleure alimentat:ion; un loge- dre» .au service «des gouverne
ment convenable, ainsi que de ments des employeurs et des tra- . 
plus graùdes possibilités de loi- vailleurs des libres démocraties 

:sirs et de eultur~; l'application du monde»; elle est donc parti
:générale -du prtncioe «les carriè- culièrement apte à entreprendce 
·res ou:vertes 8.!1·. 1alent»; I'amé- et à guider l'aetion internationa
lioration des conditions de tra~ le. Si elle sait ru;sumer des res
va.il; une poliique dE' travaux pu. ponsabilités avec courage, si elle 
blies internationaux en vue du agit avec foi et énergie, alors, 
développement deS ref;f;OUJ.te51 polir reprendre la conclusion du 
mondiales; l'organisation des ml- message de M_- Winant, «forte 
grations des travailleurs et de co-· de la. volonté de Dieu et d'une 
Ions,> J.oiites garanties néeessai- .luste cause», elle ne saurait é
rj;s étant oétroyées à tous les in- choue.r 
teressœ; la collaboration des 
·employeurs et des travailleurs 
dans l'établissement et l'applica-
tion des mesures économiques et 
'SOCiales. 

Collaboration 
plus étroite 

internationale 

En terminant M. Phelon, ajjir
,me à nouvea.u énergiquement 
que l'OrganisatiOn Internationa
le dw Travail est préte à 1 répon. 
àre à l'appel des temw nou.
t!eaux: 

CREDIT FONCIER 
EGYPTIEN 

OBLIGATIONS 3 0/0 A LOTS 

TIRAGES DU 15 AOUT 1942 

EMISSION 1903 - 51le TIRAGE. 

Le No.706.349 est remboursable 
pa:- 50.000 rra.ncs. 

Les 25 numéros suivants sont 
rE-mbOursables par 1,000 franc!!. 
407226 471049 535975 6~9968 713718 
412260 483281 555789 657622 727047 
429678 483524 558312 676422 744133 
160095 519858 587926 676688 770424 
462639 524390 615304 703678 779894 

EMISSION 1911 - 410e TIRAGE 

Le No~ 153.142 est remboursable 
par 50.000 francs. 

Les 25 numéros suivants sont 
remboursables par 1,000 francs. 

36879 10937! 145253 254572 283684 
42000 118762 151490 257331 307874 
68112 129244 169865 258439 312247 
71643 135798 211684 267616 386382 
75032 139458 245003 267732 395012 

CHAMBRE DE COMPENSATION 
--------------·.-------

MOUVEMENT HEBDOMADAIRE DU 10 AU 15 AOUT 1942 

Nombre d'effets 

LE CAIRE 

Lundi ........ . 
Mardi .. . 
Mercredi ........ . 
Jeudi .............. . 
Vendredi ...... •<• • ........ . 
Samedi ....................... . 

Total ........ . 

Total de la semaine correspon-
dante en 1941 .. . ,. . . .. .. . 

. Total de la semaine correspon
dante en 1940 ... . .. .. . ... ... . .. 

Tota.I du 1er Janvier au 15 Août· 
1942 .......................... . 

Total de la période correspon-
dante en 1941 ................. . 

Total de la période correspon
dante en 1940 . . . . .. 

1.635 
1.78 
1.684 
1.589 
1.254 
1.479 

9.429 

9.544 

6.347 

358.151 

303.962 

281.397 

ALEXANDRIE 

Lundi ... ... ... ... 516 
Mardi ... ... ... ... 504 
Mercredi .. . . . . . . . .. . 443 
Jeudi ... ... ... ... ... ... 447 
Vendredi ...... - ... ... ... 423 
Samedi ... ... ... ... •.. ... ... ... 351 

Total ... ... ... ... ... ... ... 2.684 

Total de la semaine correspon-
darlte en 1941 ... ... ... ... 3.065 

Total de la semaine correspon-
dante en 1940 . •. ... .. . .. . .. . .. . 2.466 

Total du 1er Janvier aù 15 Août 
1942 rio ••• ••• ••• "' .,, • • 0 ••• ••• 11.169 

Total de la période corre~on-
dante en 1941 . . . .. . ... .. . ... . . . 104.487 

Total de la période correspon-
dante en 1940 ... .. . ... ... ... .... 123.122 

Montants 
L.E . . M. 

457.736,988 
449.041,261 
336.851,399 
416.513,967 
236.182,712 
344.191,539 

2.240.517,866 

2.202.389,066 

633.245,192 

80.1..82.611,520 

48.645.028,206 

39.244.286,092 

143.486,052 
173.124,-
157.374,597 
186.181.810 
142.867,941 
92.472,645 

895.507.045 

784.579,172 

469.331,443 

48.888.923,296 

28 s7o as2.936 

32.445 030.017 

··········································~·····~~~······························ 

BANQUE D'ATHÈN-ES 
(Société Anonyme) 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS·UNIS 

NEW~YORK: The Bank of Athens Trust Co. 205, West 33rd Str. 

SIEGE SOCIAL A ATHENES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE : BANKATEN 

Capital 
Réserves 

entièrement versé ................. . 
.............................................. 

Drs, 100.80C!.OOO 
Drs, 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES :108 Agences en Grèce. 
ANGLETERRE : Londres, 22, Fenchurch Street. 
EGYPTE: Alexandrie R.C, 436, Le Caire R.C 4410 

et Port-Said R.C. 148. 
CHYPRE : Umasso1, Nicosie. 

La guerre a amené. avec elle 
des destructions et des horreurs 
d'une intensité et d'une étendue 
que n'avait jamais connues l'hi&
tOire du monde Mais elle a rap. 
proché aussi Iés peuples. et les· 
gens du peuple; elle leur ·a don,
~ un sens pl'US aigu des liens 
qui les unissent, des liens qui 
unissent les qua.tre grandes li
bertés. Aussi longtemPs que les 
~ions devront s'armer pour ré
:i>ondre à des· menaces de guer
re, ils savent que les ressources 
illimitées fo'l.llrnies à .profusion 
pe.r la terre, ·les immenses possi
bUités des sciences et ·des: 1nven
tions seront détournées de leur 

Le paiement des lots sera effec. 
·tué à partir du 31 Aoüt 1942 pour 
1 'Eil)lsslon :·1903 et du 1er Sep
tembre 1942 pour l'Emission 1911. 

·---------------------------------------------------~ 



LA BEVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FIN.ANCIEBE 11 

Complète des Souscriptions 

de Bonté'' "' a la '' ~ . ... Je maine 
-----------------------------·-----------------------------

Rapport des Cen!?eurs l'I.B. - 1.1 existait aussi au 20 tomane l«lO; Banque Ztlkba lOO; 
Jul.llet 1942 des b1llets et timbres Egypttan General Omnibus 100 · 
d'une valeur de L.E. 2,643 entre Sayed Bahnad Bey et son rus Yé-_____________ . ._ __________ _ 

' les mains des distributeur&. hla. 100; Mohamed Salman El 

Le comité du fonds de ((la Semaine de Bontéll nous communl. 
q11~ tes rapports des censeurs au suJet des recettes du fonds qui 
s'élèvent 1). L.E. 100.188 et 922 m/ms. ainsi que la liste complète des 
souscriptions. En v.olcl les détails: 

A Leurs Excellences l4 Prl!stdente 
et les membres au Comité au 
CafTe ae la «Semaine ae Bonté•. 

J'at examiné l'état c1-J61nt des 
recettes de la «Semaine de Bon
té» arrête au 20 ju1llet 1942, avec 
les documents et pièces y relatif". 
ainsi qu'avec un état reçu du Co
mité d'Alexandrie et signé par son 
président. 

Le depOt de L.E. 98.041,944 m/m's 
A la Banque Mlsr du Caire m'a été 
confirmé directement par la ban
que. 

par 1~ Gou-
vernorats et 
Moudirlehs . .. 5.590,480 

A 
coüt 
sion 

Cl e d ulre 
lm pres
timbrés. 

Garden Party 
du Mena Hou. 

15.755,770 

220,-
------- 15.535.770 

se: 
vente 
vente 

b1llets. 7.105, -
fleurs. 182,800 

A déduire: 
7.287,690 

Depuis le 20 jutllet A ce jour, Wektl Pacha lOOl A.O. Av1er1no et 
sur ces b1llets et timbres, la som- Prè.res 100; Comptoir des Cl-
me -de· L.E. 1.683,8tl3 m/ms. a été ments 100; Maison Groppt 100; 
déposée è. la Banque Mlsr, et des Cheikh Abdel Rahman El Ma.b.al
billets et timbres ont été retour- laoul 100; Eastern Coy. S.A,E, lOO; 
néJ pour la somme de L.E. 590.6ll3 S.A. Drogueries d'Egypte. 100; 
m/ms Grands Magasins Benzton 100; Ah· 

En outre, ete nouvelles souscrtp. med Hussein Bey 100; M.A. vt
ttons ont été également versées è. don lOO; Wahtb Doss bey 100; Mat
la Banque d'un montant de L.E. son I. Gategno 100; Léon Roltn et 
462.129 m/ma • Co,lOO; Marconi Radio Telegraph 

Le montant total etes sommes lOO; M. AlberJ; Homsy lOO; Hélio
se trouvant A la Banque Mlsr polis Raclng Club lOO; Fabrique 
s'élève A L.E. 100.188,992 m/ms. Texttles Ka-Bo 100; Assurances 

Le 20 aoüt 1942 «L'Union-VIe» lOO; Phlltps Orient 

Liste des souscripteurs 

du Caire 

S.A. 100; Mtre. Em. Mlsnilit Pa
cha 100; Tewflk Doss Pacha lOO; 
Dalra Constantin Kah11 100; Sté 
Texas des Pétroles lOO; ' Crédlt 
Hypothécaire Agricole d'Egypte 
lOO; Mtre. Mahmoud Basstouni 
Bey 100; Egyptlan Road Construc-
tion Company lOO; Société du 

M. et Mme Cozzlka L.E. lO.OOO; Naphte lOO; S.E. Moham~d El 
S,l!:.Ahmed Abboud Pacha L.E. M 

J'at vérifié 1 •exactitude des bU· 
lets et timbres entre les mains 
des distributeurs s'élevant au 20 
Juillet 1942 A L.E. 2,643. 

Je certifie que l'état cl-haut es11 
un résumé exact et sincère des 
recettes ete la «Semaine de Bon
tes ct-joint II!.dlqués pour la pé
ju1llet 1942. 

SerVIce thé, 
lumière. etc. 

3.000;' Société des Sucreries L.E. oghazt Pacha 100; \71tall Mad-
254.250 2.000; M. St1llanos Sarpakls L.E, jar, Ftls et Co. 77: Moha.med .Ba-

7.0''".''50 10 0 Ba Mis 1 000 M 1 kr! Bey, Directeur de i'Imprlmerie 

R.E. MOORE. 
Chartered. Accoun'tant. 

Le catre, le 3 aoüt 1942. 

LL.EE. la Présidente et les mem
bres au ComiU d.e la , Semafne 
ae Bonté, · 
J'al vérifié séparément les comp-

te& cl-joint Indiquées pour la pé
riode prenant fln le 20 ju1llet 1942 
et je suis arrivé à la même con
clusion que M. R.E. Moore, quant 
à l'exactitude et à la. sincérité des 
comptes. 

En fol de quoi, je donnè ce cer

Représenta
tions théa. -
traies 
A déduire: 
frais 

R e p r ésenta • 
tlons cinéma· 
tographtques: 
~cettes of
fertes par les 
cinémas du 
Caire. de Suez 
et de Hélouan. 

Vente des ln
signes 
A déduire: 

ABDEL MAKSUD HAMZA. coüt des insl· 
élw.rtered Accountant. gnes 

t1flcat. 

Le 3 aoüt 1942. 

1.611,320 

128,500 

1.482.820 

.,., " . 0 : nque r · ; a son Nationale et le personnel 55· Per 
Chourbagul 1.000; S.E. le Premier sonnel d~ «The Anglo-EgyPt~ 
ministre de Grèce 1.000; S.E OU!Ields, Ltd. 54; S.E osman Mo
Youssef Bednaoul Pacha l.OOO;Na· harram Pacha 50' SE. Ahmed Na
tional Bank of Egypt 500; Crédit gulb El Hélai! Pach~ 50· sE 
Foncier Egyptien ~; Maison c. Ahmed Hamd1 Self El Na&- p~ 
V. Castro et Co. 500, Betda Dyers cha 50; . S.E. Moha.med Babrt À
et Co. 500; Sté Avances Commer- bou Ala.m Pacha 50· sE A'!Jd 1 
etales 400; Société d'Héliopolis, Fattah El Tawtl Pa~ha · 5o: ·s.~. 
300; Sté des Tramways du Caire Kamei Sedkl Pacha 50· SE Mo-
300; Cie du Gaz Lebon et C:O- 300; hamect Fouad serag Eddln~ Pacha. 
Çle des Eaux du Caire 300; Suc- 50· S.E. Mohamed Abdel Hadl 
cession Jacques setton 300; Crédit • 
Agricole d'Egypte 250; The United El Gu1nd1 Bey 50; Me. Ahmed 
Egypttan Ntle Transport Coy, ~50: Hamza 50; S.E. Me. Moustapha 

565,408 l'ludan Jmport and Export Cov Nosrat 50; S.E. Dr. fl.bdel Wahed 
2 048.228 250; M. Azlz Bahart 200; Grands El Wak1l Bey 50; S.E. Me. :Mah

532.2411 

46,500 

Magastns Ctcurel 200; Sté Eln'J)- moud Soliman Ghannam 50; M. 
tienne d'Electr1c1té 200; M. EmUe Alfred Lian 50; ;lresham Llfe As
N. Adês 200; Banque Mosseri 200: surance 50; Maison A. Bernard 50; 
Nicolas Kallla Bey 200; Grands Untversal Trading Co. 50; Prince 
Magasins Chemla 200: Magasins Ade! Ben Ayad et sa femme ' S.S. 

485 745 Orosdt-Back 200; ~.C. Monratta- la Nabtla Eln El H.ayat 50: Sté 
· dis 200; DaVId Adês et son 200; Foncière du domaine du Cbelkh 

-7-4-9-11-9-~-9 Sté. Wadl Kom Ombo 200: M. T, Fadl 50; S.E. Abtlel Hamtd Abdel 

L • d b ' · ' Mnufs.JTI~rP ?.00: 1'lle Egyptlan Ho- Hakk 50; M. J.H. Chaker 50; N. « a semaine e ODte» A déduire: Frais gén~ . Tchakedjlan et Sons 50; Les Plis 
raux 17 616 tels Ltd. 200; Hanart Farag Ef!. de J Cohenca 50· A Ale•nn ,.,_ ETAT DES BEOET1'ES .............. ,......... ' . 153.128; Land Bank of Egypt 150; · • • - ~~ 

ILL .. ~.. Nicolas Dlab et Fils 150· Sté Aba- 50; M. Félix J .Dana 50; Crédit 
ARRETE AU 20 J1J ET 1....., Total net rec'ue1111 par za et Co. 125,500; Sté Art Grapht- Foncier d'orient 50; Mme Burck-

le Comité du Caire ~;. 74 894,813 que 120: Mme Moustapha El Na- hardt Relnhart 50; Abde! Maglah 
Donations et 
s o uscrlpt1ons 
recuetll1es par 
le Comite du 
catre . .... .... 37.840,503 

Total des sommes r has Pacha lOO: S.E. Moustapha El Elléhaml Bey 50; Zaki W1ssa bey 
cuelllles et remises pa Nabas Pacha lOO; Lady Lampson 50; M. Mtchelln et co. 5(}; Les Fils 
le Comité d'Alexandrie. 23.148,687 lOO; S1r Mlles w. Lampson lOO; de M. Galanté et Co. 50; The 

par les Oou- Total général, dont· 

M Raphael Torlel lOO· M PaUl Tractor and Engineering Co. 50; 
AI.Ïhlon 100: Ahmed Nagulb Be:v Direction et Personnel de la So-
100: Sté du Coton lOO: Dresdner ctété d'Héliopolis 50; Tewflk Zth
Bank 100: Banque Belae et ID- nt Eff. 50; E. Ale:mn Bey 50; Mous
ternattonale lOO; Abdel Bamld El tapha Rachid bey 50; Alexan A
Kazrount e:t Abdel Meguld El Ka.z· btsca.roun Pacha 50; Mme Heurt 
rount lOO; Doche. Trad. et co. lOO: Naus Bey 50; Ateliers de Cona. 
Barclays Bank lOO; Crédit L70ll- tructtons Electriques de Charle-

vernorats et Déposé à la 
Moudlrlehs ... 11.988,833 Ba.n•1Ue Mlsr 

------ 49.808,836 
Ventes de tim
bre&: 
par les mtnlt~-
téres et Adml· 
nJstre.ttons ... 10,165,290 

du catre ...... 
En espèces en· 
tre les matn11 
dn tr&$orier 

U8.041.944 

1.066 98.00 .• - na.ls lOO; Comptoir National d'Es. rot 50; MM. Ha.zan, Rodosl1 et 
oompte de Parts lOO; Banque Ot- Oo. 50; Cie Frtgortnque d'Bgypte 
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50; M.E. Tseppas 50; Maison d'A· 
meublement B. Pontremoll 50; 
MM. .Lappas et Co. 50; Dr. Mo
hamed Saleh Bey 50; Abdel Azlz 
El Habbal Bey 50; M. Felix Ba
noun 50; M. Alfred Banoun 50; 
Ahmed Hassan Mohou Eff. 50f 
Mission Lalque Française 45; E· 
celes des Fllles du Mtère. de 
l'Instruction Publique 42,080; Co
mité des Dames Wafdlstes 40; El· 
Hag Saddik Mohamed El Lamé! 
40; Monts de Piété Egyptiens 40; 
Elèves des Ecoles Elémentalres de 
Chohada et Tala 35: Ahmed Mous
tapha Gad El Wardanl Eff. 30; M. 
et Mme Rolf Friedrich 30; Max 
Herman, Rlzgalla Boulos et Sonl!l. 
30; Soc. de Tuyawr:, Poteaux et 
Produits en ciment armé. 30; M. 
Victor Toledano 30; M. .sachs,Tll· 
che et Co. 30; Mahmoud Khalrl 
Pacha 30; Ismall Abdel Latlf Et! 
30; The Menzaleh Canai et Na
vigation• Co., Shlpplng Ltd.30; Cl· 
garettes Nestor Glanaclls SC; Ah· 
med Mohamed Gabr Bey et Mme. 
30; M. E. A. Mlrshak 30; Person· 
nel de la Maison E. A. Mlrshak 
26; Ghézlreh Sportlng Cluo 25; 
unton Foncière d'Egypte 25; S.A. 
Agricole et Industrielle d'Egypte 
25; M. L. Franco et Co. :15; Has. 
san Kamel El Chlchlnt Pacha 25; 
Maison «Au Salon Vert» 25; M. 
Ezra Y, Djeddah 25; M. Auguste 
Hasda 25; Dr. Nagulb Mahfouz 
l;'acha 25; Moise Ibrahim Douek 
25; Sté Générr.~ll ImmobUlère 25; 
Caisse Hypotl;l.écatre d'Egypte 25; 
I.E. Nacamull Flls et Co. 25; M. 
Vlncenot 25; M. et Mme E. Trem
bley 25; M. Maurice curie! 25; M. 
Félix N. Mossérl 25~ Tlie Sheffield 
Smeltlng Coy 25; Ellaklm Mayer 
25; M. A. Plos 25; Central Navi
gatl«<n Co. Ltd. 25; M. Gaston N. 
Adès 25; The Egyptlan Enterprlse 
et Development Co, 25; The Ghar
bleh Land et Co, 25; Baron de 
Benoist 25; Collecte de l'Ecole 
Royale de Police 21; Mohamed 
Kamel El Rachldl Bey 20; Yous
sef Ez El Dlne Eff. 20; Nasslf Za· 
kl Bey 20; M. Louis Van Damme 
20; Fabrique Royale de Bonnete
rie 2G; Maison de la Petite Reine 
20· M Sassoon Bros 20; Sir Ro
bei-t Rolo 2o: Mme Kamel El Ra
chldl Bey 20; M. Albert Haym, 
Flls et Co. 20; Corn Products Coy 
20; Cheikh Mohamed Abdel Ha
mid 20; Sir Victor Harar! Pacha 
20.- M. Fathallah Arcache 20; M. 
Raymond A, Eld. 20; M. P.S. An
derson 20; M Fortunato Salloum 
20; M. E. Mlnost 20; Sté Belge 
de l'Ezbékleh 20; M. Emlle Ja
cobs 20; Société «El Toukhl». 20; 
Gubbay Brothers et Co. 20; Cons. 
tantln et Phlllp Gazai Co. 20: Mo
hamed Wasfl Abaza Bey 20; Sté. 
I:p.dustrlelle des Fllés et Textlles 
20; Sté. Immoblllère de Boulac 20: 
Ahme<i Seddlk Bey 20; Dr. Lud
wig Levy-Lenz 20; MM. PlsplnlE 
Brothers 20; D( Mahmoud Azmy 
El Kattan Bey 20; M. René Co
hen 20; Succession Léon de Hel· 
!er 20; Mti'e Clément Harar! 20; 
Mme Youssef cattaoul Pach~~o · ?.0: 
Employés de la Maison A. Vldon 
18; Abdel Rahman Abed Bey 15; 
Neal' East Finance lb; Sté VItico
le et VInicole d'Egypte 15; Sté. 
Indo.Egyptlenne 15; Sté Générale 
d'Electriclté et de Mécanique 111; 
·Eiéves ue l'Ecole Nasrleh 11; Kal· 
makam Naldrett Jays Bey 10: Mo-

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIEBE 

hamed Mourad Eff. 10; La Com
,ne:rclale, Cle, Nationale pour le 
Commerce et l'Industrie 10; Car
rier Egypt, S.A.E. 10; Elèves de 
l'Ecole secondaire des Fllles «Aml. 
rah Fawzla» 10; Mme Meyer Chlm· 
chllachvUl 10; M. Dlcran Merd
janlan 10; Albert V. Palaccl e'G 
Co, 10; Soc. Ail. Chemin de Fer 
Kéneh-Assouan 10; Usines Textl· 
les Al Kahlra 10; M. Georges E
lla 10; M. Elie 1, Polltl 10; M.J. 
Garabedlan 10; MM. Shalom Bro
thers et Co. 10; M. Albert J.Houl
lou 10; Hassaneln Ahmed Badran 
Eff. 10; M. O. Sakkal 10; MM. 
Ella et M~rc H Na.!ar 10; The 
F..zyptlaD. Engineering Stores 1• 

Sidney V. """~g1ar et Co. 10; M. 
Victor Israel 10; The Calro Su
burban Bldg, Lands 10; Associa
tion des Chefs du Mouvement e'G 
des Chefs de gare 10; L. Savon et 
Co. !10; Association des Magast
nlers et guichetiers 10: Ad. Kra
mer et Co. 10; Société Fluviale 
Mahmoudleh 10; Mtre. Maurice 
Jehlel 10; Dr. Ahmed El Agaty 
Bey 10; M. Max Mendel 10: Ro. 
berts Hughes et Co. Ltd. 10; M. 
Jamll J. Mesrlé 10; Major C.H.F. 
Fuller 10; M. VIctor Beressl 10; A, 
A. Soussa and Co.lO; «Robell», 
Richard Sabban et Co. 10; Hello
polis Sportlng Club 10; M. Paul 
Favre 10; MM. Levy Yehouda M. 
Maurice 10; Moustapha El Gam
ma! Bey 10; O. Petropoulo et Co. 
10; · Mtre Charles Adda 10; Isasc, 
Léon et les Flls d'Elle H,Jabès,lO; 
'l'rade and Flnanclal Company 10; 
Nlle Textlle Company 10; MM. 
Sam Sullam et Co. 10; Daoud Mà
leh et Co. 10; Gamma! et · Yous
sef Charblt et Co. 10; Ecoles Pri
maires et Secondaires à Damiette 
(El Badraoui Bey) 10; Léon E. 
Cohen et Flls. 10; Elewa Moussa 
El Gamma! Eff. 7,320; Mme Dr. 
Asaad Attlah 5; Mme Wahlbah 
Rasmy 5; M. Isaac J, Mlzrahl 5; 
M. Elias Blchara 5; S.E. Ahmed 
Zlwer Pacha 5; Major E.C. Duns
tan 5; Yéhla Nafé! Eff. 5; M, E. 
VoUas 5; M. M.V. Brakha 5; Dr. 

Gerson 5; Groupe d'Action An· 
tlfasclste et Italiens LI bres ( Alez.) 
5; Société Foncière d'Egypte_ 5; 
Dr. A. Fenner 5; M. Salvatore Cas
tro Il; M. E. Vals 5; Anonyme 5; 
M. R. W. G. Reed, 5; Dr Moha
med Nagulb Genelna 5; M. J.Cal
deron 5; M. Victor Mlzrahl 5; M. 
Victor 1. Hanan 5; Mme Amlna 
Sadek 5; Maison Rlvoll 5; MM. 
Pltchon et Barkey 5; M. Zakarla 
Badar 5; M. Maurice Nahman IS; 
Sté. d'Industries Electriques d'E
gypte 5:. Mtre Albert M. Romano 
5; M. J. Nahum 5; B. Landa et 
Co. (Etam) 5; M. E.F.W. Besly IS; 
Nlle Cold Storage and lee Coy 5; 
National Cash Reglster Coy, 5; 
MM. , M.G. et E. Levy. 5; Flsh and 
Produce Association of Egypt 5; 
M. E. Friedmann 5; M. Alban A· 
ram 5: M. Ibrahim Aboulafla ,; 
Mme A. Helmann 5; M. I.E. Bartos 
Il; M. Bakhos Lebnan 5; Elèves du 
Collège de Saint Vincent de Paul 
5; Anciens étudiants de l'Unlver· 
slté Fouad 1er nommés dans la 
Classe Vill 5; Mtre. R. Chalom 
Bey 5; Arafa Hassaneln et Fils Il; 
Groupe d'Action Antifasciste et 
ltallens Libres (Caire) 5; Dr. Ah· 
med Abdel Salam El Kerdanl,Con
trOleur Général de l'Enseignement 

Féminin 5; Mme J.D. MUlard 5; 
M. P. Manages 5; Personnel et 
Elêves de l'Ecole Primaire de Da· 
manhour 3,150; Mohamed MoWJ
tapha Eft. 3; MM.Assael B. et Co. 
8; .Mlle Emllle Abdel Messlh 3; 
Dr, Mohamed Tewflk El Naggar 
2; Mtre Youssef Abdel Latlf 2; 
Ahmed Mohamed Ibrahim Eff. 2; 
VJJ.elkh Rouby Ahm.ed ~; Ecole 
Primaire Kérabla 2; M. Edgar Ha
nan 2; M. s. Goldman 2; C.G. 
Neveux 2; Couvent du Sacre 
Coeur 2; M'l.lson. Stavro 2; Zlad 
Ahmed El Maguldl Eff, 1,200; El 
Cheikh Al y Mohamed Gazar 1; 
Sayed Aly Abou Zeta Eff. 1; M, 
H.P. Clément 1; M. Victor P. Kl· 
trllachl 1; Saad Mlkhall Sallb Eff. 
1. MM. Fred Shohet and Son. '1; 
Mlle. Marguerite Mayor 1; M. Ta'
tarakl et N. Valentls. 1; Mme 011· 
vier Hlmaya 1; Hanna Andréa 
Eff. 0,975; Coopérative de l'Ecole 
Intermédiaire d'Agriculture à Ml· 
nleh 0,650; Anonyme 0,500; Ka
mel Ammar 0,500; Anonyme 0.500; 

List.e des souscripteurs 

d'Alexandrie 

M. Oswald J. Flnney 3.000; AlY 
Emlne Yéhta Pacha 1.000; Moha. 
med Hassan El Cham! Bey 1.000; 
M. Joseph Smouha 1.000; M. Dl· 
mltrl J. Zerblnt 500; Ahmed Ibra
him El Banna Eff. 500; Belda 
Dyers S.A.E. 500; Choremt Bena
cht Cotton Coy, 400: Stés et Fa
mille Pinto 400; Sté d'Avances 
Commerciales 400; Fllature Na
tionale d'Egypte et Sté. des In· 
dustrles Textlles 300; Egyptlan 
Salt and Soda et Sté. Financière 
et Industrlel~e» 300; Sté Egyptien
ne Nouzha pour la Fllature et le 
Tissage 300; Victor Adda et Frê· 
res 300; G,A. Contomlchalos 250; 
Baron Charles de Menasce 250; 
Alexandrla et Ramleh RlY. Coy, 
200; Séllm G. Rabbath 200; Com
pagnie du Gaz Lebon 200; Suc. A· 
saad Basslll Pacha 200; Baron 
Georges de Menasce 200; General 
Motors Near-East lOO; M. Nellos 
Lévy 100; Magasins Hannaux lOO; 
E.V. Battlno et Fils lOO; M. J. 
Hemsl lOO; Crown Brewery 100; 
W. A. Lancaster lOO; Rosetta and 
Alexandrla Rlce Mllls Coy, lOO; 
Union Coton Cy. of Alex. lOO; A. 
bramlno s. Barcllon 100; Indus· 
trie Fibres Textlles lOO; M. Ro
bert Rolo lOO; Egyptlan Bonded 
Stores lOO; Nicolas A, Sursock 100; 
Banque d'Athènes 100; M. Rein
hart and Co. lOO; A. Slnadlno lOO; 
trslnes Réunies· d'Egrenage et 
H~uilerles, S.A.E. lOO; Bata S.A. 
E. 82,430; Ibram et Max Rolo 80; 
Elle Loutfl 52,669; Ionlan Bank 
50; Nadler Frères 50; Sté des Por
tefaix de la Douane 50; Etablisse
ments Pastroudls 50; Magasins 
Chl\lons 50; Dlstlllerle Zottos 50; 
Emlllo Lévi et co 50: Unlversal 
Plctures Corporation of Egypt 50: 
Edmond Rlso-Lévl 50; Isaac J. 
Varna 50; Lévy Rossane et co. 50; 
Sté Mlsr pour l'Exportation du Co
ton 50; Sachs, Tllche et co. 50; 
M. Oscar Grego 50; Rodosll Frè
res 50; NUe Matches Coy. 50; Jo
seph Toutounghl 50; Edwin N.J. 

Gohar 50; Fouad Ibrahim Glrlrls 
50; David Rofé et Sons 50; Sté 
Egypt, Financière pour le Com
merce et l'Industrie 50; Alex. Cot
ton Trading Co! 50; Etablissements 
Baudrot 35; Banque Suarès 25; 
Etablis. de Tissage Schoenman 25: 
Albert' Fllus et Co. 25; W. Horo. 
witz 25; Rodosll Père 25; Isidore 
de Botton 25; Pierre Gelsenber
ger .2&; Moharrem Press 25; Eta
blis. Petit Trlà.non 25; J. .F'lllil&
roll 25; D. Pyrlllts et A, Drlko11 
25; Banque K.A. Zllkha 25: A, 
Tanéllan et Co. 25; Pharmacie 
d'Athènes 25; Alberlgo Pappo 21S; 
Banque de Commerce 25; Dalrlf 
Brancht Pacha 25; Commercial 
and Estates Coy, 25; Aldo Am· 
bron 25; M. et Mme Raphael Nah· 
man 25; Prof. Glullo Crescenzl 
20; Emlle Bégué 20; Mme Mlchal· 
la Pacha 20; Garabed H. Shah· 
bendarlan 20; P. z. Arlstophron 
20; Chalam Frères 20; Mtre, Ga
briel Maksud 20; Select Club of 
Alexandria 20; Totah, Chemtob et 
Co. 15; Mourad Douek 15; Victor 
A. Adès 15; Ovadla B. Israel 15; 
Suces, Jacques Adês et Co, 15: CI
néma Cosmo 13,415; Comman
·dant et Officiers 2nde Brigade à 
Alex. 12; Mtre Jules Catzeflls 10; 
M. Eugène Gaudalre 10; A. et B. 
Campos 10; Triade et Financlat 
Co. 10; Garazl Frères 10; G.L. 
l\IIortera 10; Directeur Banque Ot
tomane 10; Ed. Amlel et D. sa,. 
son 10; M. et Mme A.A.S. Attwood 
10; Egyptlan Delta Rlce Mllls Cy, 
10; Hôtel Leroy 10; Ellsworth O. 
Lamblotte 10; Pipe-Drainage Cy, 
of Egypt 10; Sté. Egyp, de Mlno· 

terle et Sllos 10; Llndl et Co. 10; 
M Tllche 10: André Relchfeld 10; 
casino Chatby 10; Etablissement!'! 
Délices 10; M. Léon Blalobos 10; 
Dr. Hanafl Abou! Ela 10; Etablis
sements Bamco 10; Leyléklan Ji"rê-

res 10; Ibrahim et David M.Char· 
blt et Co, 10; M. Emlle Wyler 10: 
M. Pierre Marals lp: Eugène, Ce
sare et, Glov. Salfatl 6; Madam" 
M. Maurl 5; MM. André Rossano 
et Co. 5; M. Robert Halet 5; Dre>
guerles Pellegrlnl et Naoum suce. 
5; Astorla House 5; ·Nne Cold Ste
rage lee coy. 5; Banca Commer
etale Itallana per l'Egltto 5; Luigi 
c. Camlllerl 5; Hôtel Métrop~e 5; 
comtesse Joseph de Zogheb 5; 
Comtesse Alexandra de Zogheb 5; 
Comte et Comtesse Max de Zo
gheb 5; Mtre Umberto Pace 5: 
Alexandrla Textlle Dlstrlbutors ts; 
M. Splro Genlsorlts 5; Mme Dr. 
AJ13éllque Panayotatou 3; Dr. An· 
dré Raminger 3; Hôtel, Pension 
Crillon 3; M.Sasson 3; M. Victor 
Brunner 3; MM. Bablklan Bros 3; 
Etablissement Oro,sdl Back 2; 
oeuvre du Foyer de l'Enfance 2; 
M. J. Benvénlste 1; M:tre Ahmed 
Abdel Salam· El Kabbanl 1: Par. 

fumerie Peluse 1; Pension Fran
jo Cebron 1; Pharmacie P'arhi 1; 
M. Cartoults 1; M. Edwin Perera 
1; Anonyme F. 1: Pension Zagh

loul 0,650; Pension · Palmentlérl 
0,500; Montclalr House et Grosve

nor House o;500; M. G. Galloun
ghl 0,500; Maison Whitehead Mor
ris Cy 0,500. 



LA REVUE D~GYP'l'E ECONOMIQUE & FJNANCŒIŒ 13 

; 

Liste des souscripteurs n! 6,600; Cheikh Mohamed Ismall 
Baleh 5; Abdel Maksud Abdel La
.tlf Il; Hussetn Hassane Ghelta 5; 
Nasser osman Abaza li; Abdel ba· 
mad Aly El Gayar Il; MaiSons 
Glanola 5; M. Youssef Abou Ha
gar 5; M• tza Raflh Mashky Bey 5; 

.............................................................................. ~ . . 
:' :• des provinces 

M. A.G, Wharl 5; Telegraph An· 
glals 5;Sté Kent Foster 5; Dr. oo
ael 5; M. Kalomane 5; M. Rahlm 
Rassoune 4; Domaine Commun 
3,200; M. Alexandrato et Frères 

Sté Be1<1a Dyers L.E. 500; comt
te pour les Vlct1mes <1es ra1<1s ~ 
Choubrakhlt 190,829; Sté. <1'Avan
œs Commerciales 100; SOciété aes 
Prêts 100; M. Jean Len<1b.ert 50; 
M. Al1red Banoun 50; M. Féllx Ba
noun 50; Hassan Abaza Eff. 50; 
.sté Nonet Centrytox Ampon 50; 
Dr. Mohamed Bey Saleh 50; M. 
.Joseph Smouha 35; Sté." ae Tlssa
ge et Tricotage 25; M. Nlchan Ya
coublan 25; M. Wtlly et Son 25; 
.M. Michel Bass111adès 25; Société 
Worms 25; MM. Mouchly et Bender
ly 20; Dr. Ahmed Achour 20; Mal.. 
sons Orosdl Back 20; So<!l.été de 
Menzaleh 20; \Sté. NObal pour les 
Bas 20; Edouard W1ssa Bey 14; 
Ahmed Abd el Rahman Eff. 11; Sté 
Brooke Bond 10; M. Loulsldes 
10; Directeur et Employ6s de 
.16 Société LlterJ. 10; Sté 'Engllsh 
Coal1ng 10; La Clgale 10; M. cou
ry et Frères 10; Société L. savon 
10; Sté British Coallng 10; M.Co
Jovltch 10; Sté. Hole Lyth 10; Sté 
Port Sald Salt Association 10; 
·Katr El Zayat Coton Coy. 10; M. 
Daoua Saleh 10; Mostara Mona
med Awad Eff. 10; Hôtel Simon!-

3; M. Kelmann 3; Maison Roussel • 
3; M. Kolo 3; M. SonaJacks 3; 
M. Grangtotl et Frères 3; M. Co
conacks et Co. 3; M. A. Batmona 
3; M.G. Valent! 2: Maison Le
grand Bordeaux 2; M. Lehnas 2; 
M.B. Theodosladès 2; Mme Tho. 
mas 2; Abdel A11m Abd Rabo 2; 
Rag Amtn Hussein Hamlda 2; Ab-. 
del Zaher Abousséouct Eff. 2; sou-
tl Ismall Gébellt Eft. 2; Cheikh 
Moustafa Khal11 El Eche1r1 2; 
Cheikh Abdel Maksud Abdel Al 
Kahk 2; A. Baroukh 2; M. ca-
rouana 1; M. Dlmltn Haldrtss 1; 
M. Harry 1; M. F. Martin 1; Dr. 
Rear Need Ftlus 1; M. Monnet 1; 
M. Lavachère 1; M. B1rsbeck 1: 
M. D. ortam 1; Cheikh Abou Bakr 
Abdallah Bassel 1; Miss voronaks 
0,500; Père Adly 0.500: Dr, Papa
cl1m1tr1ou 0,500. 

Taux de Droits pour le remboursement 
de I'Empmnt de la Bourse 

__________________ . ._ ______________ __ 

Arrêté ministériel No. 105 de 
1!J42 fixant le taux des droits à 
percevoir des courtiers, remisiers 
et jobbers lors de .la réouverture 
de la Bourse des Marchanfllses 
d'Alexandrie, en vue d'assurer le 
recouvrement des avances con
senties par la Commission de la 
Bourse des Marchandises. 

Le Ministre des Finances, 

xandrie et jusqu'à nouvel ordre, 
il sera prélevé sur la part de cha
que courtier ou remisier ainsi 
que sur les opérations qui seront 
effectuées par les jobbers pour 
leur coptpte personnel, un droit 
spécial fixé comme suit: 

(A) Droit à perceVOir de cha
que courtier ou remisier: 

100 mills. sur chaque 250 can
tars de coton achetés ou vendus; 

: 
: 
: 

Vu l'article 3 du Décret du 7 
avril 1941 portant des disposi
tions complémentaires au Décret 
du 13 mat 19.40 suspendant la 
Bourse des Marchandises d'Ale-
xandrie; 

= 50 mills. sur chaque 500 ardebs S 
de graine de coton achetés ou 
vendus. 

(B ) Droit à percevoir de cha
que jobber: 

50 mills. sur chaque 250 can
tars .de coton achetés ou vendus; 

En vue d'assurer le recouvre
ment des avances consenties par 
la Commission de la Bourse des 
Marchandises conformément aux 
d ispositions du Décret susmen
tionné du 7 avril 1941; 10 mills. sur chaque 500 ardebs 

de graines de coton achetés ou 
susdite venaus. Vu la décision de la 

Commission en date du 
bre 1940; 

ARRETE; 

18 octo- Ces droits ne pourront être 
BOrtés, en tout ou en partie à 
la charge àu citent. 

Fait le 25 Ragab 1~61 (8 aoilt 

de la 1942.) 

LE DEUXIEME ANNIVERSAIRE DU 

''BRITISH WAR · FUND '' 
. . . .. 

------------------·-----------------
M. G. C. G. Charvet, président 
de la Chambre de Commerce i 
britannique adresse ses remercie- i 

ments aux donateurs E 

Le ccBritlsh War Fundfor Welfare of Forces, a deux 
ans, . aujourd'hui, et je voudrais saisir l'occasion de cet an
niversaire pour exprimer .les plus vifs remerciements de la 
Chambre de Commerce Britannique, fondatrice et organisa
trice du Fonds, à tous les généreux donateurs qui ont ré
gulièrement contribaé au bien-être de nos forces cO,!Ilbat
tantes. 

Le Fonds a maintenant atteint le chiffre magnifique 
de L-E. 200.000 et cela, pendant la période de deux ans qui 
nous sépare du 20 août 1940, date de son lancement.n était 
alors connu comme le «British Community War Fund>t, 
L'année dernière, pendant le mois d'août, nous avons fait 
appel à nos amis et alliés égyptiens ainsi qu'aux membres • 
des Communautés Etrangèr es se trouvant dans ce pays, leur 
demandant d'accorder au Fonds un concours accru. n fal
lait toujours plus d'argent pour mettre sur pied les pro.iets 
requis d'urgence en vue d e procurer un certain bit"n-être 
au grand nombre de troupes se trouvant en Egypte. La ré
ponse· immédiate faite à n otr~ appel fut des plus encoura
geantes et, depuis ce jour, notre Fonds n'a pas cessé de 
croître, jusqu'à atteindre 1 e total de L.E. 200.000. que nous 
avons Clèrement annoncé b ier. 
~~amtenant que tes Jour-

. naux ne disposent plus que 
d'un espace restreint il ne 
m'est pas loisible de vous 
communiquer souvent des 
rapports ou des cbiffres 
sur toutes les initiatives 
prises par le uCo-ordinating 
Counciln. Voie! quelques d~
tails: 

t...E. ijiJ.IJOO ont servi 
aménager, dans différentes 
villes, des clubs pour les 
bommes de troupe s 'y trou
vant ou pour ceux. qui y 
passent leur permission. -c 
80.000 hommes sont servis • 
quotidiennement dans ces e 
clubs, avec environ deux millions de repas fournis cha- : 
que mois à des prix raisonnables. . : 

L.E. 12.000 ont été con sacrées à l'aménageinent de pen- : 
, •. sions pour les hommes de troupe en permission. 150.000 : 

d'entre eux y ont été reçus pendant une période de trois 
mois. D'autre part, des huttes édifiées en plein désert, où E 
les hommes peuvent lire, écrire ou se reposer, ont coûté 
L.E. 37.000. - 50.000 homm es se rendent quotidiennement :i 
ces huttes. 

L.E. U.OOO ont été con sacrées à l'achat et à l'équipe
ment de camionnettes pour le désert ainsi qu'à l'aménage
ment de terrains de sport et à l'achat d'équipements spor
tifs. Pendant une période d e trois mois, les camionnettes 
ont parcouru une distance de 250,000 kilomètres. 

La distributions de livres .aux hommes de troupe est es
sentielle. 80.000 volumes ont été mis en circulation et L.E. 
30.000 dépensées pour cette librairie ciiculante. 

Il y a eu, par ailleurs. des dépenses de tous genres pour 
l'achat d'appareils de radl o, d'instruments de musiqul". 
d'articles de papeterie, etc. 

Bien qui." le montant des donations .ait diminué récem· 
ment il est néanmoins d'une importance vitale d'accorder 
aujourd'hui au :(i'onds le même appui généreux qu'hier. car 

les dépenses aug-men'tPnt ... ans pessP et Il" minimum requl!'l 
oar mols s'élève à L.E. 10. 000. Lors de la réouverture 

Bourse des Marchandises d'Ale- (Signé): KAMEL SEDKY. . ............................................................................ ... 
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Chronique des Assurances 

L'Assurance Obligatoire contre 
le~ .L4..~cidents de Travail 

--------------------------~~·-----------------------------

Notre ..xcellent Confr èr e le entrepriSes d'assura.nces relevant 
cc Journal d es Tribunaux Mix- du droit privé l'exploitation de 
tes , a publ ié une for;t intéres- l'assurance obligatoire contre les 
sante étude que lui a commue accidents du travail. 
n·q é M T h Aff Ausst l'auteur de cette étude 1 u e · a a ifi, M'a a - avait-il cru devoir attirer l'atten-
mour des Impôts , à Alexan- tion du député Galal Hussein 
drie, s u r la question de l'aasu- bey sur le danger que présentait 
rance contr e les a ccidents de pour l'économie du pays le systè
travail- me absolu de l'assurance privée 
. N~us sommee certains qu' il et sur l'impérieuse nécessité d'a.
mteressera nos lecteu rs de lire mender le projet de loi de taçon 
c tt ·1 ... à confier l'assuran~ obligatoire 
e e e uae que nous rep rodui- à une ou deux institutions publi-

sons ct-dessous. ques mutuelles d'employeurs. 

générale vers une économie na
tionale dirigée. 

Aussi se sont-elles appliquées a 
instituer des systèmes d'assu
rances gérées par des institutions 
régies par - le droit public. C'est 
ainsi que l'on' a vu créer et or
ganiser dans les autres pays dewc 
types d'instituti()]lS: 

1) Caisse d'Etat, gérée par- des 
fOnctionnaires, mais plus ou 
moins autonome dans l'ensemble 
de son organisation administra
tive; 

formes d'actiVité, en six catégcr
rles: (1) 

1) P~ys où les institutions sont 
des C8.lSSeS d'Etat, exerçant le 
monouole de l'assurance. 

A la sUite de l'intervention de 
I. l'honorable député au cours des 

En Juin 1942, le Gouvernement débats à la Chambre le 10 Aoüt 
a déposé à la Chambre un projet courant, celle-ci a décidé de re
de loi sur l'assurance obligatoire tourner à la Cotnmission des Af
eon~e les accidents de travail en !aires Sociales le projet de-loi en 
expnmant le voeu qu'il soit exa- vue d'un nouvel examen de l'ar
mmé d'urgence. ticle 5. La Commission a ajouté 

Bulgarie. - L'assurance est 
gérée par une institution unique, 
le Fonds des assurances sociales. 
rattaché au Ministère de l'Econ~ 
mie Nationale. Il! est administré 
pa.r: des fonctionnaires. Des re
presetJ.tants des emp)oyeurs et 
de_s ~urés fbnt partie des com
n;tlSSlons d'attribution des pen
Sions et de vérification des com
ptes. 

2) Association mutueti~ ou cor- Etats-Unis. - Les employeurs. 
p<>rat10n d'employeurs à laquelle n~ peuvent recourir qu'aux fond!> 
se trouve attribué le caractère d assurance de l'Etat dans les 
d'une institution publique. Etats suivants: Névada, North. 

Ce pr~jet ne saurait être comp- à cet article deux nouveaux 
té P~ les projets inspirés par alinéas. 
le;t ~constances actuelles. L'idl;e Le premier autorise dix patrons 
d il)st1tuer l'obligation de l'assu- ou plus à constituer entre eux 
rance remonte à onze ans envi- une association mutuelle pour 
ron. Elle fait en effet partie du assurer leur ouvriers aux candi· 
programme de réformes sociales tions à ·prescrire par un règle
tracé par le Conseil des Minis- ment qUi fera l'objet d'un arrêté 
tres le 3 Novembre 1931 en vue min1stérie1. 

Les formes d'activité de ces ins- Dakota, Ohio, Orégon, Washing
titutions varient naturellement ton, \Yest Virigni.a, Wyoming. 
d'un pays à l'autre suivant les Italie. - L'assurance est ré
conditions économiques et socia- s~vée ,à. l'Institut National fas
les et le tempérament national. ClSte d assurance contre les acci
on peut les ramener à trois; ~ents du travail. Un règlement. 

a) Institut.ton possédant ·un mstitué des ~tions, sur la base 
monopole de l'assurance. Sous de la mutualité, pour la gestion 
cette iorme les statuts et les ré- de 1'8;8Surance des catégories d'in
glements fixant les rapports entre dustries. 

d'adapter la législation sociale Le deuxième prévoit que, lors
aux conditions du travail décou- QUe le Gouvernment crééra une 
lant de l'essor industriel et des Caisse d'assurance contre les ac
développements futurs. . cidents du travail cette caisse 

assureur et assuré$ sont, sinon Japon. - L'assurance de la res
fixés par ~oi et les règlements ponsabllité d~ l'employeur, en 
admimstratifs, du moil'ls soumis vertu du système de réparation 
à l'approbation de l'autorité com- des accidents est ronflée à l'E-
pétente; tat. 

Mais l'idée n'a été mise en prendra lieu et place de toutes b) Institution jouissant d'un 
pratique que par suite de la Loi les institutions d'assurance se rég~e préférentiel pour assumer 
No. 64 de 1936 sur les accidents chargeant de cette assurance. le riSque à concurrence d'un cer-
de travail. On a fait allusion La Commission a, en outre, tain plafond; 
dans sa Note Explicative à l'as- décidé de. réduire à L.E. 500 la c) Institution exerçant son acti
surance comftle étant toujours limite minima du cautionnement vité en libre concurrence avec 
"un moyen facile, pour couvrir devant être .déposé par l'empl~ l'assurailce privée. Sous cette 
l'employeur de toute responsabi- veur qui reqUiert la dispense de forme les rapports entre assu
lité éventuelle du chef des acci- l'assurance. reur et assurés sont définis dans 
dents " Dans sa séance du 12 Août, la une police d'assurance. · 

AuSst 8.-t-on exprimé le voeu Chambre, après discussion du Si cette dernière forme est ad
"que le Gouvernement entrepren- projet ainsi amendé, a .renvoyé' la mise dans une certaine mesure 
ne l'élaboration d'une loi imp~ mise aux voix par appel nominal par quelques rares législations, 
sant, à l'employeur l'obligation ~ la séance du 17 .Aoüt. les entreprises privées doivent. 

.4'assurer tous ses ouvriers con- Bien que le système adopté en en contre-partie, remplir certai-
tre les accidents de travail". matière d'institutions d'assurance nes conditions de nationalité, de 
C'est, par la suite, en 1937 que ait remédié dans une large me- garantie de la créance de l'ou
l'avant-projet a été élaboré par sure à la situation paradoxale vrter, etc. . 
le Département du travail. qu'aurait créé le projet avant ·En tout cas aucune législation 

Le projet fut soumis à la com- son dernier amendement, ce pro; ne s'est hasar!!ée à laisser l'ex
mission des Affaires Sociales de Jet ne répond· cependant guère, à ploitation de cette assurance aux 
la Chambre le 16 Janvier 1942.. une politique d 'économie nati~. entreprises privÇes exclusive
Après examen les 20 et 21 Juin, nale rationnelle devant réserver ment. 
la Commission l'a approuvé sous l'exploitation de l'assurance obli- Dès l'instant, en effet, qu'appa
réserve de modification de l'arti- gatoire .à une ou deux mutualités rait l'obligation de l'assurance, 
cle 4 de façon à limiter l'exemp- d'employeurs. les législations appliquent le prin
tton du champ d'application de En l'état des étapes par les- cipe de l'assurance publique, soit 
la loi aux Administrations du qqelles à passé le projet jusqu'à d'une façon absolue, soit en y ap
Gouvernement, Conseils provin-- pfésent, il ne nous reste qu'à ex- portant quelques tempérament.s 
ciaux, municipaux et villageois, à. primer le voeu que notre sugges- que le législateur aura estimé OP-
l'exclusion des entrepreneurs t.ton précitée reçoive de la part portuns. 
chargés de travaux pour compte de la Commission des Affaires En essayant de faire lin rap
des dites autorités. . Sociales du Sénat l'attention prochementl entre les divers pays 

En parcourant le projet de loi, qu'elle nous parait mériter. ayant i.nsf1ltué l'obligation de l'as-
tel qu'il avait été s.oumis à la Législations étrangères. -Dans surance contre les accidents de 
Chambre après son approbation toutes les législations étrangères travail, on peut les répartir, d'a
par la Commission, nous avions ayant établi l'obligation d'assu- près 16.$ types d 'institutiOll$ char
été frappés de le voir laisser aux rance se manifeste une tendance gée$ de cette assurance et les 

~ Norvège. - L'assurance doit 
etre contractée auprès de l'Office 
~at~ona.I d'assurance, qui ést une 
mst1tution de l'Etat. 

Pologne. - L'asstA"ance est gé
rée par trois Instituts: d' A.ssu
~ce de travail -à. Lwow, d'As
suranee sociale à Poznan et à 
Charzow. 

Uruguay.- L'assurance est as
sumée par la Banque d' Assuran
ce d'Etat. 

YougoslaVie. - L'assurance est 
gérée par l'OffiCe centrai d'assu
rances ouvrières et ses organes 
locaux. L'Office est administré 
conformément au principe de 
l'autonom!-e, Les employeqrs et 
les ouvners sont représentés 
dans ses organes administratifs. 

2) Pays où les institutions sont. 
des associations mutuelles ou des 
corporations relevant du droit pu
blic et fontlonnant sous le régi
me du monopole: 

Autriche. - TI existe trois ins
titutions territoriales, basées sur 
le principe de la mutualité, et 
une institution corporative, aelle 
des chemins de fer. 

Les institutiOns sont gérées par 
un Comité directeur composé 
pour un tiers de représentants 
élus des employeurs, pour un deu
xième tiers cie représentants élus 

( 1-1 Les paya appartenant '- cha
que ca~orie sont mentloDnll& 
par ordre alphabétique. 



des assurés, et pour le dernier 
tiers de personnalités ayant des 
compétences économiques et 
nommées par le Ministère de Af
faires Sociales. Le comité choisit 
dans son sein un président et un 
vice-président: 
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la personnalité juridique et sou- contracter l'assurance soit auprès 
mises au contrôle de l'Office des des inStitutions d'assurance à 
assurances du Reich. Leur régi· responsabilité mutuelle des parti
me financier est celui de la ré- cipants, soit auprès des SOciétés 
partition des frais à la fin de anonymes finlandaises d'assuran
chaque exercice; des avances ce-accidents. Les institutions et 
sont perçues pour répondre aux sociétés pratiquant l'assurance 
frais; bf Les établissements spé- dotvent être reconnues par le 

Hongrie. - L'assurance est ciaux créés par le Reich, les pays, Conseil d'Etat. qui s'assure qu'el-
gérée par l'Institut national des les communes et les unions com- les offrent les garanties prescrites 
assurances et par ses organes lo- munales lorsque les exploitations par la loi. 
caux: caisses de district et caisses ou les travaux se font pour leur 6) Pays où les institutions d'as-
d'entreprises. •. . compte sura.nce sont des associations mu-

L'Institut national est admirus- Chili.' - L'empoyeur e. la facul- tuelles et des compagnies natio-
tré par des organes comprena.nt . té de contracter une assurance nales ou étrangères. Ce · système 
des représentants des assurés et auprès: a) de la Caisse d'épargne est adopté par u.n seUl pays: 
de leurs employeurs en nombre nationale· b) d'une association Danemark. - Les employeurs 
égal, · soit l'assemblé~ générale. mutuelle 'd'assurance ou d'une ont la fa.culté de s'assurer: a) au
la direction,· la préSld~nc~ et les compagnie mutuelle chilienne près des associations patronales 
commissions d'in~elll?Jsat10n. d'assurance remplissant, au point d'assurance mutuelle reconnues 
Les caisses de distncts sont éga- de vue de l'organisation et de la par l'Etat; b) auprès de compa

lement administrées par de~ or- garantie, les conditions fixées gnies d'assurances danoises ou 
ganes à composition p~ritalfe. par le Département de la Prévo- étra.ngères reconnues par l'Etat. 

Une caisse d'entreprise peut yance sociale. Toutes les personne employées 
être constituée par. _tous emplo- Lettonie. - L'assurance est ré- en mer doivent être assurées au
yeur occupant régulierement au gie: a) par le Ministère de la près de la Société d'assurance 
minimum 1.000 personnes assu- Prévoyance qui assure les fonc- mutuelle des armateurs et l'in
jeties à l'assurance, si les deux tionnaires, les ouvriers de l'Etat dustrie de la pêche. 
tiers de ces personnes donn~nt les agriculteurs et le personnel De l'analyse qui précède des lé
leur consentement à_ la , créa_t1on agricoles, les travailleurs intellec. gislations des pays d'assurance 
de la caisse. Le~ frais. ~ admm_is- tuels, etc.; b) par une mutuelle obligatoire se dégage nettement 
tration d'un ca1sse d entrepriSe d'employeurs, l'Union Générale une tendance à confier le service 
incombent à l'employeur QUI est d'assurances contre les accidents C.<· l'assurance de réparation c'es 
par ailleurs, x:esponsable de la pour les travailleurs des entre- accidents de travail à des insti-
gestion financière. prises industrielles. tutions publiques. 

Esthonie - La corporation es- Rouma.nte. - La gestion du ris- Même dans un certain nombre 
thonienne ·d'assurance contre les que: a) d'incap~té per~ne?te des pays d'assurance facultative, 
accidents de travail est une ins- et décès est conf1ée à la C~lSSe tels que la. France, la Nouvelle
titution mutuelle administrée par centrale des assurances socmles- Zélande, le Pérou, on rencontre 
les employeurs des entreprises as- qui dispo~ à ~t effet, co~me des organismes résultant d'une 
sujetties et contrôles par un con- organes d exécut1on, des caiSSes intervention heureuse et active 
sen composé des délégués des ou mutualités telTitoriales; b) de l'Etat, soit par la création des 
divers ministères et de représen- d'incapacité temporaire est con- caisses publiques nationales, pro
tants des salariés et des emplo- fiée aux caisses ou mutualités v1nciales ou communales, so~t 
yeurs telTitoriales, qui constituent, à par l'encouragement des mutuel-

Luxembourg. _ L'~iation ce point de vue, des entités auto- les patronales dont le fonctionne-
d'assurance contre les accidents. nomes. ment est organisé avec le mini-
qui fait partie de l'Office des as- Suède. - L'employeur doit c~- mum de frais. 
surances sociales, comprend une clur~ _une assurance-~esp!>nsa~1li- L'action de ces institutions, tant 
section industrielle et une sec- té c1vile auprès de 1 Office d as- par les services qu'elles rendent 
tion agricole et forestière. En surance de l'Etat ou d'une asso- aux employeurs et aux travail
sont membres les chefs des en- c~tion mutuelle d'assurance éta- leurs, que par leur concurren~ 
treprises assujeties. bhe par les patrons, pour les e_n- aux puissantes entreprises pn-

Russie _ L'assurance sociale gagements de laquelle les SOClé- vées, tend à améliorer, à régula
s'étend à tous les salariés, po~r tair~ sont responsables d'une riser le marché des assurances, à 
le compte d'entreprises, d'établis- mamère personn~lle _et .illimi~. ramener la prime au juste priX 
sements ou d'exploitations de 4) Pays où les mst1~utions ,d as- de l'assurance. 
l'Etat. La gestion de l'assurance surance sont des calSses d Etat A ce rôle de régulateur s'en 
est confiée au Conseil Central des et des institutions mutuelles greffe un autre, qui est celui de 
yndicats et aux fédérations syn- fonctionnant en libre conc~en- vulgarisation de l'assurance. ces 

s ce avec des compagnies d assu- institutions couvrent en effet les 
dicales. . , rance sous la réserve de confier risques qui ne trouvent pas d'as-

Suisse.- La Crusse d assura.nce à la 'caisse d'Etat le service de sureurs dans l'assurance privée. 
suisse d'assurance contre les e:c- la rente ou de l'indemnité.: Personnes assujetties en vertu 
cidents à Lucerne est un éta~hs- Espagne. _ L'assurance est de la nouvelle réforme. _ Avant 
sement autonome, qui . pr!l-tlq~e confiée à trois types d'institu- de formuler nos observations et 
l'a.ssuran~ d'après le prmclpe. e tions: a) la caisse d'assurance en nos suggestions au sujet de la 
la mutual1té. Il a des agences ré- cas d'accidents de travail; b) les nouvelle réforme, il convient de 
gionales. mutualités patronales; c) les reproduire ici les dispositions dé-

Tchécoslovaquie. - . L'8;5Su~an- compagnies d'assurances prlv~s. signant les personnes assujetties 
ce est gérée par deux mstitutio?S Les mutualités et compagmes à l'obligation de l'assurance. 
à Prague et à Brno. Le com1té sont obligées de verser à ~ Art 1er. _ Tout employer doit 
directeur se compose pour un Caisse nationale le capital consti- couvrir par l'assurance son obit
tiers de représentants des emplo- tutif de chaque pension dont gatlon de réparer les accidents du 
yeurs, de représentants des assu- elles sont responsables. . travail conformément à la Loi 
rés et de personnes au courant Hollande. - Les indemnités No. 64 de 1936. 
des conditions économiques, nom- sont toujours fixées et allouées- En sont exceptés les établisse
méa par le Ministère de la pré- par la Banque d'assurance d'Etat. ments commerciaux . en ce qui 
voyance sociale. Ces iŒlstitutions Cependant, l'employeur peut, concerne les travailleurs non oc
sont placées sous le contrôle de sur sa demande, être autorisé Pll:f cupés dans les opérations indus
l'Etat. la direction de la Banque SOit trielle du genre de celles Dien-

3) Pays où les institutions d'as- à assumer lui-même le rtsq.ue, tionnées à l'article 1er de la lot 
surance sont des caisses d'Etat soit à le transférer à une SOCiété susvisée. 
et des association mutuelles ou mutuelle ou anonyme, responsa- Article 2. - Dans le cas où 
des corporations· ble envers la Banque. 

11 Allemagne. - · n existe deux 5) Pays où les institutions d'as- l'exécution d'un trava est con-
types d'institutions chargées de surance sont des associations mu- fiée à un sous-traitant et que ce 
la réparation des accidents: a) tuelles et des compagnieS na- dernier ne sera pas couvert par 

f · 11 t· 1 c système est adopté l'assurance en conformité de la Les corporations pro esslOnne es. lona es. e pr""~~nte loi, trois jours avant la 
qui sont des associations mutuel- par un seul pays: . ,_, 
les et obligatoires. jouissant de · Finlande. - L'employeur peut date fixée pOur le commence-
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ment du travail, le chef d'entre
prise devra effectuer l'assurance 
par ses soins et pourra retenir 
les frais nécessités par cette op~
ration, par voie de compelisati. .. ' •l, 
sur toute somme qu'il devra au 
dit sous-traitant. 

Article 3. ....:... Ïl est interdit de 
~aire participer les . travailleurs 
soumis à la Loi No. 64 de 1936 
au paiement des primes en tout 
ou en partie. 

Article 4. - La disposition de 
l'article 1er ne s'applique pas aux 
Administrations du Gouverne
ment, ni aux conseils de Provin
ces, Munici~tés, Commissions 
locales et Conseil de Villages. 

Cette dispense ne profitera pas 
aux entrepreneurs chargés de tra
vaux pour compte des dite auto
rités. 

Article 5. - Le Ministre des Af 
faires Sociales pourra dispenser 
de l'assurance les employeurs. à 
leur requête, sous réserve des 
conditions ci-après: 

a)_ que l'employeur ait un nom
bre d'ouvriers non inférieur à 
lOO; 

b) qu'il prenne toutes les pré
cautions pour prévenir les ris
ques d'accidents; 

c> qu'il ait déposé auprès d'u
ne banque agréée un cautionne
ment à fixer par le Ministre des 
Affaires SOciales, sans que son 
montant soit inférieur à L.E .. soo· 
ou supérieur à L.E. 5.000 ou qu'il 
présente une lettre de garantie 
pour un même montant d'une 
Banque agréée. Ce montant sera 
spécialement affecté au paiement 
des réparations. 

La dispense sera retirée au cas 
où l'employeur s'abstient de pa
yer les réparations non contes
tées. 

Dans ce cas, le cautionnement 
ne sera restitué et la Banque qui 
aura délivré la lettre de garantie . 
ne libérera que si l'employeur 
justifiè avoir conclu un contrat 
d'assurance conformément à la 
présente loi et avoir réglé toutes 
les réparations dues. 

(Suivent les deux amendements 
introduits par la Commission 
des Affaires Sociales). 

Ainsi la grande industrie peut 
se libérer à bon compte de l'o
bligation de l'assurance par la 
présentation d'une simple ·lettre 
de garantie-d'une banque agréée. 

Si matériellement cette garan
tie est requise par la banque elle 
pourra être couverte par un dé_
pôt de titres productifs de reve-< 
nus pour le compte du déposant. 

Tandis que IIi. moyenne et la 
petite industrie, faute de fonds 
disponibles pour un montant dé· 
passant celui du cautionnement 
en vue d'acquérir des titres et de 
les immobiliser dans un dépôt 
bancaire à caractère permanent, 
sont obligées de recourir aux 
compagnies d'assurance pour se 
couvrir de l'obligation à laquelle 
elles sont tenues par la loi. 

La charge de la. prime d'assu
rance incombera donc à la mo
yenne et la petite industrie bien 
que les risques professionnels Y 
sont relativement minimes. 

Nous compléterons l'étude de la. 
matière dans un prochain numé
ro en relevant les lacunes du prO
jet et en formulant certaines 
suggeStions paur y remédier. 
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La Législation Ouvrière en Egypte 

Les Syndicats des Travailleurs 
----------------------~·-------.·.-------------------------------

NOUS, FAROUK !er, 
ROI D'EGYPTE. 
Le Sénat et la Chambre des 

DéputéS ont adopté: 
Nous a.vons sanctionné et pro-

mulguons la loi dont la ~neur 
suit: 

Art. !er~ - Aux lins de l'appii
cation de la présente loi, Je terme 
"travailleur" comprend les ouvriers 
et employés qui, m9yennant un sa" 
laire, concourent habituellement, 
sous l'autorité ou la surveilfance 
d'un employeur qu'il soit une :per
sonne réelle ou morale, à l'exercice 
manuel ou inteflectuel d'une pro. 
!es.sion industrielle ou c9mmercia
le. 

Les personnes travaillant dam 
des entreprises indus~ielles et 
commerciales, à l'exceptiOn àe cel
les prévues à l'article 2, ont le 
dtoit de constituer des syndicats 
pour s'occuper de tous les travaux 
syndicalisles, à condition qu'elles 
n'interviennent pas entre le domes
tique et son maitre, ni entre l'ou
vrier et son patron. Le chauffeur 
de taxi muni d'Wl permis de con-, 
duire des autpmobiles· de louage 
est considéré comme ouvrier, con
Iorlnément aux dispositions du 
premier alinéa de cet article. 

Art. 2. - Cette loi ne s'applL 
que pas: · 

a) Aux f9nc~nnaires de l'Etat, 
aux employés cadréS des Conseils 
Provinciaux ou Municipaux, des 
Commissions locales ou villageoi
ses, et aux agents permanents at
tachés à l'armée, à l'aviation, à 
la police; 

b) Aux personnes employées 
dans les travaux et exploiŒ~.tions 
agricoles; 

c) Au_x fondés de· pouvoirs re
présentant les employeurs; 

d) Aux infirmiel"3 ct aux ou· 
vriers .-availfu.nt dans les hôpi
taux, ainsi qu'rt ceux au! y sont 
assimilés. · 

Toutefois, ces fonc~onnaires 
employés, agents et ouvriers peu: 
vent constituer des associations 
pour la défense de leurs intérêts 
communs. 

Att. 3 .- Les bvailleurs exer. 
çant soît )a même pt ofeSsion,ou lt 
métier, soit des professions ou me
tiers similaires qul concourent à 
la fabrication des m~mes produits, 
peuvent cons~tuer entre eux des 
syndicats en vue de la défense et 
du développement de 1eurs intérêts 
matériels et sociaux. 

Art. 4. - Aucun syndicat ne 
peu• être constitué, si le nombre 

Texte du ProJet de Loi 
des adhérents est inférieur à· 'in- nationalité égyptienne, âgé de cours et le jugement du .tribunal 
quànte. Il Est interdit de constituer quin:z:e ans au moins, a le droit devierrdra définitif. 
plus d'un syndicat pour une méme d'adhérer à l'un des syndicats de Art. 10. - Ne peuvent ~tre 
entn;prise dans une même localiA!. sa profession·, à moins qu'il ne lui membres du conseil d'administra-

Art. 5,- Chaque syndicat aura soit interdit, en vertu de la loi tion d'un syndicat: 
un Conseil d'Administration corn- cf~xercer cette profession. Il lui 1.) Les mineurs et les lnflerdlt_s; 
posé de cinq m~rJIJbres '.au moins et es; interdit de faire partie de plus 2.) ·Les travailleurs de nationa· 
dtJ 21 membres au· plus. d'un syndicat. lité étrangère; 

Ce Conseil sera élu par l'assem- Les 't:ra'vaUleu!1l de nationalité 3.) Ceux qui ont été condamné' 
blt:!e générale du syndicat. étrangère ne peuvent faire ' partie pour crimell à une peine quelcoo-

Art. 6.- Le fonctionnement du d'Uil syndicat que s'ils résident en que et tous ceux qui on~ étlé con
syndicat est réglé par ses statuts Egypte d'une façon pPrrnanente et damnes pour v~l, recel d 'objets 
qui doivent indiquen à conditiçm que leur nombre ~e volés, escroquerte, .abus de con. 

1.) La dénomination et le siège puisse dépasser Je quart des mem- fiance, corruption, faiilite fraudu-
du syndicat; bres du syndicat. teuse~ fallx, usage de faux, faux 

2.) L'objèt du syndlca~; Le syndicat est renu de délivrer témotgnage, corruption de té-
3.) Les conditions d'adnù~ion, à chacun de ses membres un certl- moins, commerce ou détention de 

de retraite ét d'exclusiOn des mem- ficat 'attestant sa qualité de mem. st~péfiants, de même que ceux 
br-es; · hre. cJUI ont été condamnés pour l'une 

4.) S'i) y en a, les- conditions A titre exceptionnel, les travail- des infractions préNUt>S aux am-
leurs membres d'un sy· ffiftcat et l 267 268 269 2 pour. l'obtention des avantages &ti- ces ' , , 70, 271, 275, 

pulés en faveur des membres, et qui sont en chômage peuvent, s'ils 277, 278, et 279 du Code Pénal, 
le .. ca$ dans lesquels ils pourront on~ exercé leur profession durant ou pour des tenta~ives de l'IUle de 
e èt 1 é t t un an au moins, continuer à faire ces infractions punies """r la loi. 
t nt'e; re pr v .s en ou 0 11i en Pal'- partie du syndicat pendant une ""- ..-

Y" Art. 11. - Le syndicat aura u-
S.) Les cotisations et autres rlode de deux ans. ne persoooalité morale s'il' a été 

droits à tper~voir des membres Art. 8. -Tout membre peut se constitué et enregis~é conformé
ainsi que le!! cas et les conditions retirer à tout momenU du ~yndlcat, ment .,_ux dispositions de la pré. 
d'exempt· . nonobstant tç>ute dispositinn con- sente loi. 

6.) L:n~urces c:re revenus du tfire; le Syfëflcat re· .peu\fi ré- Art: 12. - Les synàlcats ne 
syndicat et Je mode d' em loi de c amer que ~s cot sabons ues à peuvent fonctionner qu'après avoir 
ses fonds; P . 1a fln du mots au', cours duquel Te éjé enregistrés au Ministère de! 

7.) Les attributions de rassem- retrait a lieu. Affaires Sociales, sur la. demande 
blée générale et les règles de son Le membre qui se retrre a le du q>nseil d'administratiOn: 
fonctionnement; droit de demander la restitutlion Art. 13. - Toute demande 

8.) La compositipn du consetl a<ls trois quarts des sommes qu' il d'enregistrt.ment doit ~tre ac:;com-
d'admtnlsdration, ses attributions aura versée à la Caisse de Prévo- pagnée: 
et les règles de son fonctionne- ~&nee, prévu à• l'artkle 10. l.) De deux exemptaires aes 
ment, atnsi que les conditions d'éli- Art. 9. - Cexclusion ne peut statu:os portant les signatures des 
gibilité de ses membres et le mode être valablement prononcée c9n1!re membres du conseil d'a9ministra
de leur élection; Wl .membre à moins qu'il n'ait été tion. Ces signatures G,oivent être 

9.) Les règles concernant la te- préalablement averti par lettre re- dùment légaliséeS sur t' utt des deux 
nue des Livres; l'approbation du commandée adressée à son domicL exemplaires1 
budget et du compte définitif; le des faits qui lui sont attribués z.) D'une copie du procès-ver-

10.) Le nÇ>m de la banque où Se- et après qu'il aura présenté sa dé- bal de la Séance de l'assemblée gé
ront déposés le~ fonds du syndi· fense. Cet avertissement devra lui nérale à laquelle les membres du 
cat; ~tre adressé une semaine a.u moins conseil d'administration ond été 

11.) La procédure à suivre pour «vant sa mise en ju9ement. élus; · 
les cas de modification des statuts Si, aprè$ avoir reçu ce.~ avertis- 3.) D'une liste jndiquant les 
ou de dissolution du synëJicat; semerrt:, le membre ne comparait noms et qualité • membres du 

12.) L'indication du pourcer\tage pas devant le tribunaL et ne pré· conseil d'administration, ainsi que 
fixé par le syndicai pour tes dé. sente pas de défense le jugement l'êge, la profession et le domicile 
penses affectées aux ouvriers, à la pourra être rendUl par défaut. La de chacun d'eux; 
conditipn que ce pourcentage ne décision d'exclusion doit lui être 4.) D'une lis!è de~ membres du 
soit pas inférieur! à 20% des y;~ve- communiquée dan·s les troiS jours syndica~ contenant les noms, pré. 
nus annuels du syndicat; à partir de laj date à faqûelle elle noms, âge, domicrt~. profession, 

13.) L'affectation des fond~ du aura été rendue: nationalité ainsi que la signature 
syndicat en cas de dissolution. Il Uouvrier exclus peut, dans tous de chacun d'eux; 
est interdi~ de stipuler que ces les cas, présenter un recours con- 5.) D'une déclaration signée 
fonds seront diStn'bués, aux mem- tre la décision a·exclusion devant par les membres du conseU d'a.a. 
bres du ~ndicat Ils seront remis le .ttibiDlal de justict> sommaire ministration attestant que le syn
au Ministère des Affaires Sociales daqs ia c;lrcons,i.ptlon ;duqUel se dica~ est cpnstitué conformément 
qui en disp~ra pour la constitu- trouve )e siège du syndicat. Le aux prescriptions de la présente 
tion d'un au~e syndicat ou leur af- recours à partir de la date à la~ loi. 
fectatipil à des projets utiles aux quelle la décision d' exclus~Qn aura Art. H - Les syndicats sont 
ouvriers. été communiquée à l'intéressé, .s~: tenus de notifier au Ministre .des 

Art. 1. - Tout · travailleur de nç>n il sera déchq du droit de re- Affaires Sociales, 'lux fins d'enre-
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gistremen~, .~ute modification aux 
statuts. 

Art. 15.- Le Ministère des Ai.
faires Sociales est tenu de procé-
der à l'enregistreme~ti du syndicat 
à dater du dépôt de ~. dem~de 
e~ des pièces établissant l'accom
plissement de toutes les conditions 
prescrites par la présente loi. 
L'enregistrement devra être publié 
au "Journal Officiel" gratuitement 
dans un délainé "dépassant pas un 
mois à parld,r d€! la date du dépôt. 
Il sera délivré au syndicat un cer
tificat d'enregistrement ainsi què 
le registre d'inscription des noms 
des membres et un exemplaire des 
statuts portant annotation de J'en
registremen~. 

Si le Ministère n'a pas procédé 
dans le délai prévu au précédent 
llinéa à l'enregistrement, ou s'il ne 
s'y est pas opposé, .l'enregistre
ment sera considéré effectué par 
la force dei la loi. 

Au cas ~ù le Ministère s'oppo
serait à l'enregistrement du syn. 
dicat, il devra éiiViser les auteurs 
de la demande ~·enregistrement 
des raisons qui justifient cette op· 
position. Les auteurs de la deman
de ou l'un des membres du syndi
cat pourront s'adresser dans les 
deux cas prévus aux' precédents 
alinéas, au Tribunal de première 
Instance dans la circ9nscription 
duquel se trouve le syndicatj,, pour 
demander l'enregistrement. 

Le jugement autorisant l'enre
gistrement tient lieu d'enregis1!re
ment et sera publié gratuitement 
au "Journaf Officiel." 

financières autres que celles au
torisées par arrêté ctu Ministre des 
Affaires Sociales ou de les em
ployer au-délà ctes limi~s égale. 
ment fixées par cet arrêté; 

2.) De se livret à des spécula
tions financières ou commerciales; 

3.) De s occuper des questions 
poütiques ou reltgieuses. 

Art. 18~ - Les syndicats de
tvront ~enir dans les formes et 
conditions qui seront établies p1,1.r 
arrêté du Ministre des Affaires So
ciales: 

a) Un registre ma tri cule.- indi
quan.t les nom, prénom~, nationa
hté, profession, date de naissance, 
d'admission et d'exciusion des 
membres, ainsi que la signature 
ou cachet de chacun d'eux; 

b) Un registre où seront consi
gnés les ·procès.verbaux des rèU· 
nions du conseil d'administration; 

c) Un registre où ~eron.b . consi
gnés les procè~verbaux des reu
nions de l'assemblée générale; 

d) Des )ivres de r:omptabilité et, 
notamment, un livre indiquant le 
compte des sommes versées ou re
tirées par chacun des membres. 
Ces livres et regisbres doivent, a
vant d'être employés •. être numé
rotés à chaque page et porter le 
cachet du Ministère. 

Les inspecteurs du Minist.tre 
ont le droit de prendre connais
sance à tout moment des peglstres 
et livres du siège du 'syndicat sans 
les déplacer. 

Art. 19. - Six a10is au plus 
~rd, à dater de l'expiration de 
chaque exercice financier, le syn. 

Art. 16. - Les syndicats enre-· Liicat devra transmettre a.u Minls
glstrés conformément\ aux disposi- tère. des Affaires Sociales une co
tions de l'a présente loi pourront pie de son compte définitif accom
JilSSer des contrat!à, OU conventions pagnée du procès-verbal ae J'as• 
relatifs aux condffic;>ns collectives semblée générale qui J•aura ap
du .travatl, conformément aux re- prouvé. 
gles qui seront déterminées par la . Art. 20 .- Les membres des 
loi. syndicats et des fédératdons des 

Ils ont pleine capacitié d'ester ouvriers on11 la droit de tenir ël'es 
en justice et peuvent notamment réunions, après en. avoir avisé les 
exercer 1:9utes les .t~tions qui q~s- .àutorités compétentes. 
sent de _la .co':lvention collective Les autoriUés ne peuvent inter
du trava~ amsi qu~ to~s . kls droi~s venir pour empêcher kt réunion 'i 
réservés a la partie civile relatl- moins que celle.ci ne soit contraire 
vement aux infractions portant à r9rdre public. 
un préjudice à l'intérêt collectif Art. 21. - Chaque ouvrier a le 
de la profession qu'ils représen- droit d'adhérer à n'imparti! quel 
tent. Ils peuvent _faire const ruire syndicat et de s'en séparer. Il ne 
ou acquérir les bâtiments nécessal- peut être contiraint d'adopter une 
res à leur propre installation ou conduite déterminée. · 
à ~ne des oeuvres qu'Ils sont au- Art.22. - Sera. considéré nul et 
tonséS à créer. de nul effet tout · contrai! entre 

Ils peuvenC également, avec l'e~ployé ou qui pour lui et les 
l'autorisation du Ministre des Af- ouvriers et qui serait c9ntrairc 
faires Sociales, accepter toute IL aux dispositions de la présente lioi, 
bmlité mobilière ou immobilière; porflerait des restrictions à la IJ
de même qu'ils peuvent créer des berté dd l'ouvrier, prévue à l'art!• 
Caisses de Prévoyance, iles socié· de précédent. Si l'employeur ren
tés coopératives des sociétfés d'as- voie un de ses ouvriers ou lui ln· 
surance ~ial~ et toutes autres flige n'importe quelle sanction, Il.• 

pauvres intéressant Ja profession. fln de l' Ç>bliger à faire partle d'un 
Art. 17. - Il est interdit aux syndicat ou à ne pas y adhérer, 

syndicats: ou pour avoir ~ntrepris un des 
1.) D'employer leurs fonds dans travaux du syndicat ou exéculié 

des entreprises financières, corn- une des ses décisions, il sera puni 
merciales ou industrielles, ou en d'une amende non inférieure à 
actions ou obligations des sociétés L.E. 5 et ne dépassant pas L.E. 

20 et ob)igé à dédommager . l'ou· blée générale ainsi que le mootan.t 
vrier pour Je préjudice ·qu'il l!Ji des cotisations annuelles à verser 
aura caullé. a6x fédérations( Ces cotisations ne 

Cette disposition ne s'applique polii'Tont toutefois dépasser le di
pas aur cas prévus à l'alinéa 2 de xième du total des cÇ>tisations an
t'article ltr, sauf dans le cas de nuelles que les syndicats perçoi
ret.~vpi d'qÏJ ouvrier par l'emplo- vent de leurs membrés rëspectifs. 
yeur ou lorsqu'il' inflige une· sanc- Art. 27. _ Les fédérations se
tion quelconque pour l'obliger à ront étabbie~ e~ dissoutes confor
adhérer ou ne pas adhérer au syn- mément aux dispositions de la 
dica.t. présente loi, relatives à la créa· 

Art. 23. - Le syndicat est dis· tion et à la dissolution des syn
sou:; et ses fonds liquidés par de- dicats. 
dsion de l'assemblée générale, con-
formément a ses statuts et aprës Elles jouiront des mêmes droits 
approba~ion des denx );iers au et seront soumises aux mêmes obli
mÇ>ins .de ses membres. La décision gations que - les syndicats. 
de dissolution doit être notifiée au Art. 28. - La dénomination de 
Ministère des Affaires Sociales "syndicat de travailleurs" ou de 
dans ·un délai de quinze jours à "fédération syndicale" est réser. 
partir de la date il laquelle eUe vée aux syndicats et aux fédéra-

tions constitués conformément aux aura été prise. 
Art. 2-t. ,__ ,Le Ministre des Af- dispositions de la présente loi. 

faires Sociales peut dissoudre le Art. 29. - Sera punie d'une a· 
syndicat dans lés cas suivants: mende n'excédent pas L.E. 10 et 

1.) En cas d'infraction à rune .de l'emprisonnement pour une pé
des dispositions de la préSente lot, riode ne dépassant pas un mois ou 
nonobstant un avertissement écrit de l'une de ces deux peines seule
fut intimant de faire disparaître la ment, toute personne désignée ou 
cause de l'infraction; déléguée pour diriger une s9eiété, 

2.) Si Je synd'icat comme.t ou a~ciation, groupement. ou organi
partic~ à !rune des infractions sati~n _quelconque qut auraient 
prévues aux articles 17-t 176 37-t attribue dans leur corresPODdance, 
et 375 du Code Pénal. ' ' pl~ques, ~nseigne ou dans tout 

Le syndicat peut, quinze jours ilVl~, ment~on ou autr~ communi· 
apr~s que notificati9n lui aura êté ca_tion. destiné~ au pubhc, la déno. 
faite de la décision de dissolution minahon de syndicat de travail· 

' leurs" ou "féde·r tio di le" se pourvoir en appel devant le . a ~ sy_n_ ca , 
Tribunal de Première 1nstance contrarrement aux disposib909 de 
dans la circonscription duquel se la présente loi. 
trouw le siège du syndicat. Les correspondances, plaques eri~ 
· Le jugement du Tribunal sera seignes et ëWis tiisant l'oBjet de 
définitif. l'infraction ainsi qtie .es fOnds qui 

Au ca,s ol'J le jugement conflr· auront été recueillis seront confis
merait ra décision de dissolution, qués par jugement, 
le •ril>unal désignera un séquestre Art 30 Sans p · · d' e d 

1 1 'd tl ~ f d • · - reJu IC es 
pour a !qui a ~ . e\j • onds u , peines pll!ll graves prrvues par ~es 
syndicat, conformement a ses sta. lois sera puni des m · 1 tuts • ernes pe nes 

• . prévues à l'article précédent, tout 
Art. 2S. -:- Les actions Intentées membre du cÇ>Ilseil d'administra

par le syndicat ou par un de ses tion qui aura sciemment fait une 
me~~res, conformément ~ux dts~ fausse déclaration relative aux 
positions de la présen~ ]pi, seront statuts registres 1· · 
di -·- ~- d . .., l'nd' ..J.'-'l , , Ivres OU COIDp-Speu"""S ...,s rqt.., JW IO.tillres. te <font la communicatio t -
Le requérant devra présenter à cet cri~ par la pr' ése te. • n es pres 
effet au Comité cf Assis~nce Judl• · n 101• 
cialre une demande attestant qu'il ~ 31. - Les syndicats et If. 
est membre du syndicat. Le comité dérations portânt actuellement 
devra statUer d'urgenc:e sur sa de- cette dénomination devront aans 
mande. La présentation de la de- un délai ne dépassant pas sîx mois 
mande équivaudra à l'introdudfon à partir de la mise en Vigueur de 
de l'action en Justice. la présente loi, s'engager à appH-

Art. 26 - · Les syndicata da- quer ses dispositions. 
ment enregistrés peuvent se cons- Art. 32. - Nos Ministres des 
tituer en fédérations pour veiller Affaires Sociales, rie la Justice, ae 
à leurs intérêts communs. l'Intérieur et du Commerce et! de 

T9utefois,_ n~ peuvent se con.rt!- l'Industrie sont chargés, ch'acun 
tuerl en féderat:tons que des syndi- en ce qui le concerne, dt!~ l'exécu• 
ca,ts se. rattach.ant soit à la mê~e tion ?e la présente loi qui entrera 
profeSSio'4 ou a des professions si- en VIgueur dès sa Publication au 
milaires, soit au même métier, soit "Journal OfficieJ." 
à des métiers q~ concourent à la 
faorication des mêmes produits. 

Le fonctionnement des fédéra
tions sera régi selon leurs statuts 
qui devront notamment déterminer 
les règles selon lesquelles les syn· 
dicats représentés dans J.e. conSeil 
d'administration et dans l'assem-

Ils prendront chacun en ce qui 
le concerne, tous arrêtés néce.ssai
res à cet effet. 

Nous ordonnons que la préSente 
loi soit revêtu du sceau de l'E· 
tat, Rubliée au "Toumal Officiel" 
et exécutée comme loi de rmat. 
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Proclamation Militaire No. 315 

LA HAUSSE DES LOYERS 
------------------------.·----------------------------

Texte de la Proclamation 

Nous, Moutapha El-Nabas Pa-
cha, · 

Vu le Décret du 1er septembre 
1939 déclara.nt l'état de siège sur 
tout le territoire égyptien; 

Vu les Proclamations Nos. 151, 
164 et 199 portant limita.l.i.on du 
taux des loyers et prorogation 
des contrats de ba,il; 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par les DécreU; des 
7 février et 26 mai 1942, 
ORDONNONS CE QUI SUIT: 
Art. 1.--Dans les villes, locali

tés et qua.l"tiers qui seront déter
minés par arrêté du Ministre de 
l'Intérieur, sem soumis aux dis
posillions de la présente procla
mation tout local ·ou partie de 
local quel qu'il soit, destiné à 
l'habitation ou à tout autre 
usage, qu'il soîu meublé olll non 
meublé, loué ou sous-loué. 

Art. 2.-A partir de la date de 
la publication de la présente 
procl&mation, le bailleur ne pour
ra expulser le locataire Si ce 
!l'est en vertu d'une décision de 
justice basée sur l'une des rai
sons suivantes: 

1-Si le loyer légalemenu dü 
en conformité de cette procla
mation n'a pas été pavé dans 
les 15 jours de la réclama-tion 
faite par acte d'huissier ou par 
lettre recommandée, après l'é
chéance; 

2.-8L le locatail:e a fait UJ>Qge 
ou a permis de faire usage du 
local d'une manière non confor
me aux stipulations norma.les du 
contrat de bail ou préjudiciable 
aux intérêts dU propriétaire. 

Art. 3.-Pa.r dérogation aux 
dispositions de l'article précé
dent, le propriétaire de tout local 
destiné à l'habitation a le droit 

Si le propriétadre ou l'un de 
ses parents ou enfants n 'occu
pen~ pas l'habitation dans le tlé
lai d'un mois à partir du jour 
où le locataire. aura quitté le 
local, ou si leur occupation ne 
s'étend pas sur une année au 
moins, le locataire aura le droit 
de rechercher le bailleur en 
paiement de tous dommages-in
térêts, en même temps qu'il 
pourra demander sa réintJégra
Cion au local. 

Art. 4.-Le loyer stipulé dans 
les contrats de bail conclus pos
térieurement à la publication de 
la présente proclamation ou de: 
puis le 1er mai 1941, ne pourra 
excéder le loyer du mois d'avril 
1941, ou la. valeur locative nor
male à cettJe même époque, ma
joré selon le ba.rême sUivant: 

(1) Er. ce qUi concerne les 
locaux loués CÙIIIlS un but com
mercial ou industriel, ainsi que 
les établissements publics: 

de 25% si le loyer stipulé ou la 
nol~ 1r locative normale ne aé
pa;,!i~ pa L.E. 5 par mois; 

de 40% pour tout loyer d'un 
taux supérieur; 

(2l F.:n ce qUi concerne les au
très locaux: 

de 8% si le loyer stipulé ou la 
valeur locative normale ne dé
passe pas L.E. 4 par mois: 

de 10% si le loyer stipulé ou la 
valeur locative normale ne dé
passe pas L.E. 10 per mois; 

de 12% pour les loyers d'un 
taux supérieur. 

Toutefois, si les dits locaux 
sont loués en vue de leur exploi
tation én meublé, la. majoraUion 
du loyer pourra être portée à 
40% du loyer stipulé ou de la. 
valeur locative normale. 

de donner congé au locataire Sera comprise dans l'évaluation 
soit a I'expiratJI.on du bail encore du loyer ou de la valeur locative 
en vigueùr, ou renouvelé confer- normale visée ci-dessus, la. va.
mément. à ses propres clauses, leur de toute charge ou obUga
soit en cours de loeàti.on dans tion qui ne figuraitJ pas dans les 
les autres cas, s'il à' un besoin contrats conclus · avant le 1er 
réel du local loué en vue de son mai 1941 ou qui n'éta.it pas à 
propre usage oUI de celui de son cette date admise par l'usage 
père, de sa mère ou de l'un de comme incombant au locataire. 
ses enfants. Le congé sera don- ég 1 
né au moyen d'un préaVis de _Sem . a emenu. comprise dans 

. l'evaluation du loyer toute som-
six moiS et par lettre recom- me accessoire exigée du locataire 
~~~· loca.ta.il-e n'accepte pas P8:I' le baille~, · soit di_rectement 
le congé, le propriétaire devra SOit par 1 mtémédiall'e d'un 
obtenir un jugement d'expulsion, courtier. 
celle-ci ne pouvant avoir lieu que A défaut de contrat ou s'il est 
deux m6is au moins à pe.rtir du impossible de le produire, les 
prononcé du jugement, s'il est conditions de location, le loyer 
contradictoire, ou de sa signifi- stipulé, la. valeur locative nor
cation à la, per.:;onne du locataire male et les· charges accessoires ou 
()U à son domicile, s'il est par leur valeur pourront être étab
défautl, et , en tout cas, pas avant lies par tous moyens de preuve, 
l'expiration des six mois prévus quelle que soit la valeur de la 
à 1 '"'Jlnéa pl'é!:éQent. contJestation. 

L'augmentation sera exigible à 
partir du premier du mois qui 
suivra la publication de la pré
sente proclamation, saut en ce 
qui concerne les contrats de bail 
conclus ou renouvelés antérieu
rement au 1er mai 1941 et dont 
la durée n'a pas pris fin, pour 
lesquels l'augmentation ne sera 
exigible qU:'à leur expiration. 

Art. 5.-Par dérogation aux 
dispositions des articles 389 et 
474 du code civil indigène et 
mixte, les dispositions qui précé
dent seront oppœa:bles au nou
vel ac<iuéreur de l'immeuble. 
même Sl le contrat de location 
n'a pas une aate certaine anté
rieure à la date certaine de la 
vente, 

Art. f:-Le locataire ou sous
lbcatait'!, qui àéSire lui-même 
met~te' un tt'rme à sa. location 
est tenu d'observer les délais de 
préavis prévus aux articles 383 
du COde civil indigène et 468 du 
code civil mixte. 

Art. 7.-Toute dérogation con
tract.uelle aiL"< dispositions qui 
précèdent est nulle de plein 
droit et le tribunal ordonnera la 
restitutlion des sommes indü
ment perçues en les imputant 
sur les loyers .à venir: 

Art. 8.-Toute contestation au 
sujet de l'application des dispo
sitions de la présente proclama
tion sera. portée par requête de 
tout intéressé devant le tribu
nal de première instlance compé
tent. 

1>-l.ns les 24 heures de la ré
ception de la. requête, le greffe 
du tribunal saisi devra la. sou
mettre au président de la. Cham
bre compétente qui fixera. une 
audience· pour le vidé de la con-

tesba.tion. Les part1~1Jl serpnt 
prévenues par le grèttë, P,!W' Je+,· 
tre recommandée avec· avfs de 
réception, cinq jours au moins 
avant l'audience. Le tribunal 
statuera d'urgence. Son juge
ment ne sera. pas susceptib~ 
d'appel. 

Art. 9.-Les locatJaires contte 
lesquels des poursuites en expul
sion auraient été entreprises 
pour n'avoir pas fait la notifi
cation prévue à l'article premier 
de la Proclamation No. 151 pour
ront se prévaloir des dispositions 
de la présente proclamation, si, 
à la date de sa publication, un 
jugement définitif d'expulsion 
n'a pas été prononcé contre eux. 

Art. 10 . .-::~e sont pas appli
ca)>les à lit présente proclama
tion les dispositions de la Pro
clamation No. 40 établissant les 
peines à awllquer aux lllfrac
tions aux proclamations de l'au
torité préposée à l'état de siège. 

Arb. 11-Les Proclamations 
Nos. 151, 164 et 199 précitées 
sont abrogée$. , 

Toutefois, les arrêtés pris en 
exécution de 1'article premœr c:e 
la Procla.mation No. 151 et h
l'arttcle 2 de la Proclamation No. 
64 cfemeureront en vigueur jus
qu'à ce qu'i~ soient modififs, 
par addition bu suppression, con
formément aux dispositions de 
l'article premier de la présentè 
proclamation. 

Art. 12.-Le présente procla,. 
matton entrera en vigueur à· 1& 
daeê de sa publication au "Jour
nal Offl:eiel." 

.Le caire, le 16 aoüt 1942. 
MOUSTAPHA EirNAHAS 

<TradUction) 

................................................................................ 

THE LAND BANK OF EGYPT .. 
SOCIETE ANONYME EGYPTIE NN E 

fond6e par Décret Khédiviat du. 10 janvier 1905 

Siège S.ocial à Alexandrie 
B.O. No. SI5S 

Capital : LE. 1.000.000- B6 se"es et Provisions: L.E. 806.000 
Prêts our Hypothèques li loDIJ ou li court term•. -

~ quisition tles cr6ancaa hYpoth6caires. - Acceptation 
~ r.apitaux en d6p&t avec ou scms int6rêts. 

..-..·~········ • .\A•.·A•.•.Jit.•.•.•.-.·.•··ti'V'rl'.-.·.·········.?.·.·.· .. -.•.•.·.y. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
------------------~---------·.-----._--~-----------------

Le coton de cette année J'ai appri:; de certains Etran- Le .ministre et le 
gers et de certains Egyptiens 

coton ql•'étant donné que l' "Ülltérét, 
~e taux, se trouvent partout, ils 
doivent- suivre le ~ours de la vie 

En marge de l'activité du comi
té m4nistériel qtlif con/ére au su. 
;et des prix dt~ cot~, ~akaria 
Mahram pach<l écrit dans ~a re
vue «Rosa El Y~e/» 

qu'ils eomptent acheter le coton 
Achmolllll et· ·le st~r jusqu'a· 
près la guerret afin de réaliser 
de:J bénéillces aans la différence 
dPs p~. C'est une marchandise 
sûre et un bon placement pour 
les fonds en surplus. Cela vaut 

Le mfnlstre de l'Agriculture a qui les entoure". t:''est ce qui; 
accordé au «Messawar» une inter· s'est passé en Bosnie. le jour où 
'View au cours de laquelle tl ll 1~ Moufti eonsidéra le taux corn· 
fait les dé~larations suivante>S: me)égal en ces circonstances. 

La qu~tion du. coton est en· :lES INTERETS PAYES PAR 

Si nous considérons la propor- mille fois mieux que de déposer 
tian de la. h.a.usse iles salaires et l'ar~nt clans. les ba.nqt(es à un 
des .prix .des a.utre5 produits, les taux faible ou san:J intérêt du 
coun; du coton devra.tent être .tout. 

c~l'e à 1 ~ude. B~en qpe nous LES BANQUES 
na~ ons pas ~bou ti à un résultat Qui a dit que le taux léger 
rad1cal, o~ B ~ttend à. ce que ce pay~ par les Banques constitue 
résultat smt m1~ au pomt dans le un «taux usuraire»? Il ne dépa.s
plus bref dé~a1. II comprendra Se ·pas 3 et 4 O/G en temps de 
tous les détails. . paix .1 et 2 o.;o en temp de .Qbllblés eux aussi. Mais nous ne 

'Jouvons pas négliger une réalité UNE RECOLTE INFERIEURE 
tnéontestabte, à savoir _que les nil
vires sont affectés à des fins mi
litaires, sans compter que le taux 
dea assurances pour le transport 

n nly a pas de doute que le guer~ s 
but initial du gouvernement ne Et epo. u tant s ·t qu es 

ma.r.ttime s'est élevé. 

TOQtet»is, nous Urouvons que 
la demande de coton à longue 
fibre afflue à des prix supérieurs 
à ceux qUi a.va.tent été fixés l'an· 
née dernière, parce que ce coton 
sert .aux industries de guerre, 
pour les ailes des avio~. pour les 
paracftutes pour les pneus pour 
les couvertures des soldat8 · Aus. 
si devrions-nous distinguer' entre 
le coton à longue fillre, le Ma.la.ki, 
le Karnak et le Guiza 7 - et en
tre le coton à fibre moyenne,
le Zagora et l'Achmouni La. pre
~ère variété est très demandée. 
Cè-gui n'est point le cas pour 
1/autill, à quelques exceptions 

La ré Il t 't "'- --< l' 1•· té "t d r , on ai e c coite est. nature emen sot _, n:-a 1&;1' m r"' u pro- ric$urds acceptant des servf.ces, 
inférieure cettè ann~e, gr•Ace à ducteur. égyptien. des cadeaux et des automobiles 
b loi portant l'accroissement de -Et Si nous su~posons que , le offerts par les banques pour 
h production des céréales. D'au· gouvet·nement bnf~ique s ex- compensel· l'intél1êt. Ce qui cons
tre pa1·t, la récŒte a été très a!- cuse de ne pouvOJ.r acheter le titub une façon de détourner la 
fectée cette &Dnée par le ver. El- Cci()n égyptien, que fera le Ca- 1 · 
le ne d~asse pas plus de trois binet? demande notre confrère: oi. 
nlillions de cantars, dont la ph1s -II" n'y a 'pas de doute que le .Le ministre et les 
grande pe.rtie est constituée en cabinet a pris t9utes les mesu· 
coton à longue fl!bre. Il est donc f•'S pour parer .à toutes les éven
tout naturel que le gouvernement tualités, répondit le miniStre. 
fixe le prix de cette variété a- Le mouvement de l'oooulement 

. ouvriers 

· Dans la reooe · «Horeiet el 
Vf'l' une augmentation de 50 ojo de la récolte de l'ann~ derril.ère 
et le prix de la. fibre moyenne )P€l'met-il d'envisager l'écoule• Chéoub» un porte.parole de.$ ou. 

f ·1 d 1 L. lte d t vriers écrit à l'adresse du minis-avec une augmentation de 30 ojo ment acte e a. r""o e ce· 
sur les prix de l'année dernière. te année? tre des A/laires Sociales: 
On laisserait ensuite le marché UN INDICE HEUREUX Les ouvriern pauvres ne sont 
rb cA ù 1 · d pas en mesure d'ériger des sta-
I re. · u cas o es ma1sons e -Jusqu'au 6 aoüt courant On a tues en or ou en marbre. Pour 
«~ n'aqhèter~ent _paS,~ expo~ 4.533.435 canta.rs de co-
le uv 11nement u ait te exprimer leur reconnaissance, . ils 

!!O e . po rr Ill r· ton égyptien. C'est un indice installeront un bibliothèque qui 
velilr. Je ne cr01s pas que le gou- h<:ureux annonçant la possibili-
vernemen~ achètera. plu,s d11 té d'écouler une bonne partie de portera le nom du ministre. 

près, 
quart de la récol_te. parce que le la nouvelle récolte, surtout si Notre enseignement est limité, 
coton à long'ue f1bre est très de- l'tm considère le fait que cette notre culture est insuffisante~ 

DlWX AVANTAGES mandé par les co~t<çants, a- récolte est dnférieure _ compa- Ayons donc une grande bibliothè. 
lors que le coton à f1bre m~yen- r~e à celle . d& l'année dernière. que pour combler cette lacune. 

Et pourtant le coton à fibre ne est demandé, par les :;ociét~ Elle ne dépa&e pas plus de 3 Nommons cette bibliothèque 
moyenne, bien qu'il ne soit pas de Mehalla et d Alaxandr<1e qu1 nùllions de cantars. 11 faut en «La bibliothèque .des ouvrierS>>. 
très demandé, présente deux a· oons~n.t 'alnnueJlament près déduire 800.000 caritars pour la Plaçons-la. sous le patronage de 
vantages: le premter est qu'il de la_ moi~lé de la récolte Ach- consommation locale. lA~ ce pro- M. Abdel Hamid Abdel Hakk 
est facile de le stocker pour de moum de. cette année. pos, mon ministère soigne la on gravera. son nom sur une pla-
nombreuses années après l'avoir production du coton à longue fi· que commémorative. en guise de 
bien pressé et emmagasiné dans L'ACHAT PAR LE bre, 'nui:été actuellement très gratitude. 
un emplacement sec. On pourrait d d·<-- A · 1 GOUVERNEMENT f'man ""'· USSI e gouverne· Le cou"t de la v•'e 
même le conserver ainsi pour ment interdira-t-il la culture du 
l'$près-guerre. Ses prix hausse- Reste la question st•ivante, à coton Zagoura à partir de. la sai· 
raient alors, parce qu'il serait af. savoir comment le gouvernement son prochaine. - Ft 1 tt 
f té · ' ft fft .._i t' d t' conunand1·te~··1t l'achat du chton Le mi11!Ï8tre des nances a a ec .. a ..... ...... ca Ion es JS.Sus. .... v ""' l h... d' 
Le &econd avantage est qtJ'il pré- si les circonstAnces l'y obli· Le taux et la religion cette ~ine une ...,de a~.wtonhè t· 
vaut a.isément SUr Je coton Uindi geaient. Il est évident que le gou- sant que le bonPJS e me C re 
et le coton américain dans la. vernement ne paye pas en un est destiné à «atténuer la ri· 
concurreuce commerciale. Du res- Ee_ul mois le prix de ses achats. L'honorable clépu.té El-Senoussi gueun> de la haussé des prix, 
te, son prix est supérieur. L'opération elle-<mênie dure plu· a déposé au B_ureau de la Cham- sans s'y 4tendre d'une manière 

sieurs mois. Le gouvernement bre une questtion pour demander Le «Mokattam» traite la. ques-
Les fabriques des Indes ne p~- J><>Ut. effectuer des emprunts sui· pourqUOi les banques ne payent tion clans un article où on Ut: 

\•ent pas se dispenser du coton va.nt ses besoins à de longs ter- pa~ d'imp6ts sur les intérêts que quj frait à l'encontre du but 
égyptien' à fi:bre moyepne, depuis mes déterminés d'après ses res- les dépoSiitaires re;jusent d'encaiS- souhaité. . 
que ces fabnques assument dans sources. Si le gouvernement aug- ser pour des considérat~ d'or- Le< ministre a raison en pnn
une grande mesure le rOle des mentait le montant de la taxe dre religie'U3:. A ce propos, le cipe. Mais en pratique le fait de 
fabriques du. Lancashire et de sur les bénéfices -excepjj'onnels «Moussawan> écrit: )i'avoir pas étendu le bonus n'a 
Manchester. DéJà les filés deS. fi- sans affecter les industries indis· Il y a encoltl certa1ns de nos pas empêdhé la. hausse eonstan· 
latures in:dieJ.Yles- ont c6nquis perisW>les, si le Cabinet insistait richards qui déposent leurs fonds te des prix. Nous n'avons pas 
lts marchés d'Egypte. Nous en p&t:l' encaisser les autres impôts à la banque "sans intérêts". C'est b.-soin ~e nOUs étendre là·de~us. 
Importons de grandes quantités et pour mett1:03 en vigueur l'im- très beau. C'est UB principe. Tous ceux qui ~!vent en. fam1lle 
parce que les filatures à Mehalla pôt sur les ~:o'Uooessions. il n'au· Mais si ces messieurs avaient Si'ntent cOmbien les pl"lX ont 
et à Alexandrie se suffisent à rait pas boootn de fortes- som- bien étudié les principes de la haussé. 
peine à elles-mêmes. meS. religion musulmane, ils sauraient (LIRE LA SUITE EN PAGE 23) 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 

. DU 14 AU 21 AOUT 1942 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

14 AoOt 

1942 

FONDS D'ETAT 
Unlftée 4 o/o ..................... P.T. 1 

Prlvlléglée ........................ P.T. 
Bons d u Trésor 4 1/2 o/o ... P.T . 
Emprunt Cotonnier ............ P.T. 
Tribut 3 1/2 o/o ............... P .T. 
Tribut d'Eg. 4 o/o ............. P.T. 
Greek Oov. 7 IJ!O Refugee 

Loan 1924 ..................... P.T. 

8950 
7870 
10500 

10300 
9410 
9660 

2500 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, Act. 

Ord. .. ............................ P.T. 
National Bank ...... .. .......... P .T. 
Crédit Fon. Eg. Act. .. ....... P .T . 
Crédit Fon Fd. 1/10 .......... P .T. 
Crédit Fon.- Em. 1903 ......... P.T. 
Crédit Fon. Em. 1911 ......... P .T. 
Crédit Fon. Ord. 3 112 o/o ... P .T . 
Crédit Fon. Obi. 3 o;o ...... P.T. 
Crédit Foncier Obi. 3 112 o/o 

Em. · 1937 ................... ,. ".T. 
Banque d'Athènes . ...... .... . P .T. 
Sté. An. Belgo-Egyptleune, 

Part Boe. . ............... ; ....... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. .. ....... P .T . 
Land Bank ll'ond. .. ............. P.T. 
Land Bank, Obl. 3 1/2 o/o. P.T. 
Land Bank, Obl. 4 o/o .... :. P.T. 
Land Bank, Obl. 4 112 o/o 

1930 .............................. P.T. 
Land Bank 5 o/o 1926 ...... P.T. 
Land Bank 5 o/o 1927 ...... P .T . 
Banque Mlsr .................. P .T . 
Mortgage Bank of Palestine 

Act. Ord. .. ...................... P .T . 
Obi. 5 o/o 1938/56 série D.v.-

w .......................... , ...... P.T. 
Obi. 5 o/o 1939-56 sèrlc X .... P.T. 
Obi. 5 o/o 194Hi6 série Y .... P.T. 

500 
3150 
2760 
5250 
1518 ext. 
1336 ext. 
1828excn. 
1570 

7895 
50 

125 
626 

11900 
1500 
221 excn. 

1S10a. 
9150 a. 
8800exsn. 
973 

459 excn. 

8316 
8315 
8410 

EAUX 
Eaux Caire. Act. .. ............. P.T. 470 
Eaux Caire, Jas ................... P .T . 13'!2 
Eaux Caire Fond ............... P.T. 8610 
Eaux Caire. Obi. 4 o/o te. s. P.T. 8404 
Eaux Caire. Oh!. 4 o/o, 2e. s. P.T. 7970 

TRANSPORTS 
Anglo-Amer. Nlle Cy. . ........ P .T . 
Aut.-om. Calro. Act. .. ....... P.T. 
Aut.-Om. Calro Fond. .. ....... P.T. 
Menzaleh Canal. Act .......... P .T. 
Menzaleh canal rond . ......... P.T. 
tTnl~ed Egypt Nlle ................ P.T. 
Obi. Suez 3 o/o 2e. série ... 1-'.T . 
Obi. Suez 3 o / o 3e. série ... P.T. 
Suez 6 q/o ........................ P .T . 
Trams Alex. Div. . .............. P .T . 
Trams Alex. Act. Jss. .. ....... P.T. 
Trams Alex. Obi. 4 o/o ...... P.T. 
Trams Caire Part Soc . ...... P .T . 
Delta Llght Rall. .. .... ..... .... P.T. 
Sté Mlsr Transp. & Nav. 

Act. .. ....................... ~ ... P.T. 
New-Egypt and Levant Shlp. P.T. 

BOO 
88Ba. 

87.5 
745 
93 

1000 
2900 
2900 
3150 
1200 
142 
1746 excn. 
348 
347 

1150 
2811 

21 Août 
1942 

9150 
8100 

101\00 
10355 

9410 
91150 

2500 

500 
3250 
2830 
5350 
1530 
1370 
1828 excn. 
11170 

7895 excn. 
53 

125 
672 

6700 
1500a 
221 

1370 
91110 , 
8800 

1016 

459 exc. 

8315. excn. 
8315 excn. 
8410 n. 

470 
1332 
8710 
8404 
7970 exc. 

875 
388 a. 

87,51\ 
760 
93,5 

1000 
2900 
2900 
31110 
1240 

1113 
1746 
366 
352 

1150 
230 

21 Août DESIGNATION 

DES VALEURS 

14 AoOt 

1942 i 1942 

SOCIETES FONCŒRES 
Dom. Ch. Fadl Act . ............ P.T. 
Oharbleh Land ............... P .T. 
Gharb. Land c:v. Fond ....... P.T .. 
Anglo-Eg. Land Allot. .. ....... P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte ............ P.'.r. 
we.d1 •Kom-Ombo Act . ...... P .T. 
Wadl Kom-ûmbo Fd. .. ....... P .T. 
Sté. An. du Béhéra Act. Ord. P .T. 
Anglo-Belglan c:v. .;, .. .-.•• , .. P .T. 
The Aboukir Cy. Ltd. Act. P .T. 
Sldl--Balem ............... : ........ P .T. 
New Egyptlan Cy. .. ............. P.T. 
Union Foncière ............... P.T. 

660 
419 

73 
575 
640 
894 

5530 
2594 

173 
142 
157 
163,5 
8110 

SOCIETES IMMOBILIERES 
Eg, Enter et Dev. .. .......... P .T. 880 
Eg. Ent. ct Dev . F'd. .. ....... P .T . 156 
Cai.I'o·Héllopolls ............... P.T. 1680 
Calro-Héllopolls, Fd. .. ....... P .T . 2174 
Calro-Héllopolls Obl. ............ P.T. 1900 
Egypt. Delta Limd ............ P.T. 183 
The Gabbarl Land 07. Act. P.T. 316 
Koubbeh Gardens ..... -....... P.T. 160 
Calro Suburban Land ...... P .T 286 
HAlles Oentrale~ ...... , ....... P .T. 400 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brewery , .... . .. .. . .. •. P. T. 
Ole. Frigorifique ............... P.T. 
Manure Cy. .. ........ . .... ......... P .T . 
5alt and Soda ................. . P.T. 
Port-Bald Salt .................. P.T. 
.1\ng!o-Eg. OU!. Act. . ........... P.T. 
Suc. et Raff. Eg. Ord ......... . P.T. 
Buc. et Raff. Eg. Prlv. .. .... P.T. 
Suc. et Raff. Eg. Obi. ..... . P.T. 
Suc. et Raff. Eg. F"-. .. ....... P.T. 
~lect. Llght Pow. Jss. .. .... P.T. 
Induêtr. du Froid, Act ....... P.T. 
Fllat. Nationale Ord .......... P .T. 
Calro Sand Bricks ............ P .T. 
Imprimerie Mlsr ............... P .T 
Sté Mtsr Egr. Coton . .. . ..... P .T . 
PlA.trlères Ballah .. ...... . ...... P .T. 
Alexandrla Pressing ......... P .T . 
«Al-Chark» Ole. Ass. sur la 

Vle .............................. P .T . • 
Soc. Ciments Portland Tou-

rah .......... ... ................. P .T. 
Sté Mtsr Fll. et Tlss. Act. P.T. 
The Ass. Cott. Glnners ...... P.T. 
Sté. P'lnan. et Ind. d'Egypte, 

Act. .. ............................ P .T . 
Sté Mlsr Tissage Sole, Act. P .T . 
Na.tlonale du Papier ............ P.T. 
Vltlcole et VInicole ......... P.T. 

HO TELS 
Gd. Hotels Eg. Nung. .. ....... P .T. 
Gd. Hôt. Obl. série A. . ..... P .T . 
Up. Eg. Hot. Nouv . .... .,,; ... P .T . 
Up. Eg. Hot. Obl. 5 o/o ...... P.T. 
Egypt~an Hot. ord ............. P.T. 
Egyptlan Hot. Priv. • ........... P .T . 

1424 
1080 

192 excn 
_479 

-'' 289 
3115 

1020 
651 

1890 
1224 
1316 

315 
1546 
770 
850 
720 

1174 excn. 
784 

460 

1824 
1378 

92 

1708 
1356 excn 
895 
825 

2016 
9800 

241 
82112 
371 
910 exc. 

670 
430 

77 
600 
640 

900 
5530 
2660 

1711 
142 
162 
186,5 
6113 

880 
1112 

1714 
2246 
1900 

191 
336 
160 
2!16n 
515 

1424 
10'10 
("\92 
489 
268 
330 
1020 
552 

1900 
1260 
1316 
315 exc n . 

1600 
800 
850 
770 
1230 
800 exc. 

460 

1910 
1482 

94 

1730 
1366 

910 
8110 

2100 
9800 
259 

8500 
384 
910 
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CHRONIQUE DE LA BOURSE DES-VALEURS 
--~--------------·--------------------------------------

Le 21 Aoû.t 1942. portion intéressante de la haus
se. C'est ainsi que l'Unifiée clô·. 

La semaine sous revue est ve- ture à pT 9150 contre 8950 La 
nue compléter les bonnes dispo.. ·Privilégié~ ·termine à P T.8100 
sitions que notre marché avait contre 7870. Enfin, t'Emprunt 
manifesté au cours de la seconde cotonnier est à p T.lQ355 contre 
partie de la semaine précédente. 10300 ' 
La clôture de vendredi dernier · 
avait permis d'escompter de~ 
perspectives favorables pour la 
semaine à venir Les événements 
ont prouvé que· le public bour
sier avait vu juste. 

Qua.tre séances sur cinq que 
compte la. semaine boursière ont 
enregiStré une activité et une 
fermeté réellement satisfaisan
tes. Les transactions furent très 
nombreuses et elles portèrent sur 
presque toutes nos valeurs. D'au
tre part, la hausse fut générale 
et plusieurs titres réalisèrent des 

BANCAIHES 

L'activité dans ce département 
fut très satisfaisante. La Natio
~ Ba.Ii.k avance ·à P,T.3250 con
tre 3150 L'action Crédit Foncier 
termine· à P.T.2830 contre 2760. 
Le dixième est à P,T,5350 contre 
5250. Les obligations à lots · ont 
également avancé, l'émission 
1903 clôturant à P.T.1530 contre 
1518 et l'émission 1911 à P.T. 
1370 contre 1336. 

plus-values pa,rt.id~ement ~ La Banque d'Athènes termine 
tisfaisantes Les informations à P,T,53 contre 50, La Banque 
qUi parurent au cours de cette Misr avance à P,T.l016. contre 
semaine sur la visite de M 976. Mais ce sont surtout les 
Churchill en Egypte et en Rus&~ Land Bank qui emegistrent un€' 
constituèrent sans aucun doute hausse substantielle. C'est ainsi 
un des facteurs essentiels de la que l'action clôture à P.T.672 
hausse qui fut d'autre part en- contre 626, alocs que la fonda 
couf.agée par les nouvelles con- teur termine à P.T.6700 contre 
cernant le raid des Commandos lii900, 
sur Dieppe, Ce raid est le plus 

une répercussion sur la tenue des 
cours de nos valeurs foncières. 

La Cheikh Fadl avance à P,T. 
670 contre 660 L'action Gharbieh 
Land termine. à P.T.430 contre 
419. La fondateur est à P.T. 77 
contre 73. L' Allotment termine à 
P.T. 600 contre 57:! et l'action 
Union Foncière est à P.T.663 
contre 650. · 

L'action Kom Ombo te~:mlne à 
P,T,900 contre 694, La fondateur 
demeure inchangée à P.T.p530~ 
L'ordinaire Béhera avance à 
P. T:2660 contr~ 2594. 

L'Anglo.Belgian .e$1; à P,T,175 . 
contre . 173, L'Aboukir est sans 
changement à P.T.l42. La Sidi 
Salem avance à P,T,162 contre 
157. La New-Egyptian clôture à 
P.T.166;5 contre 163,5, 

La hausse des loyers, qui en
trera. effectivement en viguew- à 
partir du mOis p~:ochain. conti
nue à avoir une infl~uence fa
vorable sur la te~ue de nOs va
leurs immobilières. L'action 
Cairo.Heliopolis avance à P.T. 
1714 contre 1680, et la fondateur 
hauSSe à P,T.2246 contre 2174. 

important qUi ait été effectué 
jusqu'ici et les résultats qui en 
furent retirés s'avérèrent être de 
la plus grande importance. 

EAUX, TRANSPORTS ET 
CANAUX 

La Delta . Land .clôture à P.T. 
183. La Gabbari Land termine à 
P. T.336 contre 316, Mais la haus

La jouissance Ea.lux du Caire se la plus importante fut enre-
Si toute la cote bénéficia de clôture à P.T.1332 contre 1312. La gistrée sans aucun doute Pa.J: 

la reprise, certains titres furent fondateur est à P.T.8710 contre l'action Halles Centrales qui, fort 
particulièrement privilégi~ Si- 8610. peu traitée jusqu'ici, bondit à la 
gna.lons entre autrea l'action suite d'une bonne demande à 
Banque Misr les titres de la L'Anglo American Nile avance P.T.515 contre 400. C'est une des 
Land Bank, 'certaines valeurs de à P.T.875 contre 800.. L'action valeurs qu{ est appelée à béné
transport fluvial quelques titres Menzaleh Canal est a P.T.760 ficier le plus de la .nouvelle pro
fonciers et imm~iliers. et parmi contre 74~. La fondateur, g~ne clamation militaire pUisqu'il s'a.. 
les titres industriels les valeurs une fract10n à P,T,93,5, L action git d'une société exploitant des 
des Filatures et d'Egrenage United Nile est inchangée à halles et dont les recettes aug. 

· P.:r.1.000 et l'acti~n . Transport menteront dans une proportion 
La hausse des droits de douane MlSr est recherchée a P,T.H50. de 40% L'action pourra toucher 

sur les cotonnades a eu une ré- dans un proche avenir tun cou
percussion favorable sur la tenua ~ divid~nde Trams d' Alexan- pan qu'on P®t œtimeJ.' facile
des actions de la Filatlll'e Na- drie est tres feJ:me à P.T.1240 ment entre pT 30 et 35 
tionale et de la FilatJure Misr contre 1200. La jouissance avan- · · - · 
La. plus-value enregistrée par les ce à P. T.153 contre 14~ La part 
cours de ces deux titres est fort sociale Trams du Caire clôture à 
substantielle, comme on pourra P.T.366 contre 348. La privilégiée 
s'en rendre compte plu,S loin. Delta Light est à P.T.352 contre 
D'autre part, l'approche des as- 347. La fondateur avance à 
semblées générales pour certai- P,T,120 contre 96. La New Egypt 
nes sociétés industrielles a égale- a.nd Levant Shipping est plus 
ment influé sur les prix des va. faible à P.T.230 contre 235. 

INDUSTRIELLES 

Ce compartiment a également 
enregistré une activité J)lll'ticu
lière et les cours de la pluJ)Ill't 
des titres on,t réalisé des gains 
fort substantiels. 

changée à P.T. 1020, La privilé
giée ~t ferme à. IP.T.552. Lat 
fondateur avance à P.T.1260 
contre 1224 L'obligation termine 
à P. T,1900 ëontre 1890. 

L'Oiltields a fait l'ob!et d'une 
bonne demande et clôture à 
P.T.330 contre 315, La Nationale 
du Papier termine à P.T.910 con. 
tre 895. L'Imprimerie Misr est 
recherchée à P.T.850. L'ordinai
re Bonded gagl!e près de deux 
livres et clôture à P.T.1223. La 
Bomonti est également très , fer
me à P,T,1600, en gain de près 
d~une livre. 

La Fil-ature Nationale clôture 
à PT 1600 contre 1546 La Fila
ture' Misr est à PT.14&2 co~ke 
1376. L'Egrenage Misr av~ce à 
P.T.766 coutre 720. La Ginners 
est à P.T.94 contre 92. L'Ale.. 
xandria Pressing termine à P.T. 
800 ex-coupon de P.T.21,5-en 
gain de P,T.36. 

La Cairo Sand Bricks est à 
P,T,770 contre 720. L'action Ci
ment Tourah avance à P.T.1910 
contre 1824. La Financière et In
dustrielle est à P,T,1730 contre 
1708. 

HOTELIERES 

Ce compartiment a également 
fait preuve de fermeté. La Nun
govich termine à P.T.2100 con
tre 2016, L'action Upper Egypt 
Hotels avan.ce à P,T,259 contre 
241 Et l'OI:dinaire ~yptlen Ho
telS termine à P.T. 384 contre 
371. 

MOBILIER DES 
BUREAUX 

leurs telles la Salt and Soda la 
Financière et Industrielle, ainsi 
que les sociétés d'egrenage, 

FONDS D'ETAT 

• 
FONCIERES ET 

IMMOBILIERES 

Par la CirctClaire No. 25 du 7 
Avril 1942. 1 'Administration du 
FiSc informe les Maamouriehs 
qu'elle n'a pas 'objection à ad
mettre l'amortissement d'emblée 
elu prix du mobilt..er, machines à 
écrire OÙ à calculer du bénéfice 
fi<J l'exercice Où ils ont été ache

La Salt and Soda. termine à t{IR, tant pour le calct:l de l'impôt 
P.T.489 contre 479. La Port-Said ordinaire que pour le calcul de 
~t inch~~ à P. T,268, ~ Vi- pour date çertaine en date 
t1cole et Vm1cole clôtur~ a ::.T. exceptionnels, à condâtion que 

Les perspectives d'une possi- 850 .contre 825. La Flrigocifique tel ait bien été l'usage suivi par 
Les Fonds d'Et:l.t ont égale- bilité d'!l>ugmenter les pl'ix de est a. P.T.1070 contœ 1080. l'entrepriSe dans le paSSé ét 

ment bénéficié, et àans une pro- vente du coton égyptien ont eu L'ordinaJ.re . Sucreries est in- qu'elle s'y conforme à !'&venir. 
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LA PAGE DU COMMERÇANT 
----------------------------·-------------

CONSTITUTIONS 

Il résulte d'un acte sous 
seing privé du 7. Aoû.t 1942, 
ayant date certaine du 8 
Août 1942, No. 2191, dont ex
trait a été transcrit au Gref
fe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 10 Août 
1942, No .. 124, fol. 82, vol. 61, 
qu'une Société en nom collec
tif a été constituée entre: 
· 1·) Le Sieur Constantin Ca
ramano, sujet hellène, domi· 
cilié à Alexandrie, et. 

2) Le Sieur A'bramino Vais, 
sujet italien de confession is
raélite, domicilié à Alexandrie 
tous deux agents de change 
à la Bourse des Valeurs d'A· 
lexàndrie. 

Le siège social est à Alexan· 
drie. 

L'(objet de la . &ociété s.era 
les affaires de courtage en va
leurs à la· Bourse des Valeurs 
d'Alexandrie. · 

JElle pourra aussi faire les 
mêmes opérations à la Bour· 
se du Caire ou à l'Etranger. 

La Raison Sociale est ((Ca· 
ramano et Vaisu. 

La signature sociale appar· 
tient à chacun des associés, 
mais ne pourra ê.tre utilisée 
que pour les affaires intéres· 
sant seulem.ent la Société et 
son ol>jet. 

Le capital est de L.E. 10.000 mes, et le commerce en géné
dont L.E. 5.000 apportées par rai. 
I'as$0ciée commanditaire et Le siège de la Soçiété est à 
L.E. 5.0)() par le commandité. !Alexandrie, avec faculté d'ou-

Le siège de la Société est au v~ir de~ euccursales partout 
Caire. Son objet est l'entre· ou besom sera. 
~rise de f~:Qrica~ion, répar~~:- Chacun des associés fera u
tw~ mécamque! 1 achat, f!lbn- sage de la . signature sociale, 
~atton, répa:att_on méeamque, sauf pour .les actes engageant 
1 ~chat, fabncatwn et vente d~ la Société, lequels ne sont va
pièces de r~hange. pour au labies que signés par deux as
tos et toute mdustne annexe. sociés, ou par l'un d'eux; maia 

La durée de la Société est avec un pouvoir de l'un des 
d'une année et 5 mois à pru-- autres. · • 
tir du 1er août 1942 .. Elle · se L d é de 1 société est 
renouvellera par tacite recon- . !1 ur ~ a . 
duction d'année en année ftxee à d~x ans. com~ençant 
faute de préavis à donner par le 1er _Mat 1942 et expirant le 
l'un des associés à l'autre 3 30 Mat 1951. 
mois avant l'expiration de la Elle sera renouvelée par ta
période en cours.. cite reconduction pour une pé

La signature sociale appar· 
tient au Sieur Alexandre C. 
.Saad. 

+++ 

riode de trois ans à défaut 
d'un préav~ par lettre recom
mandée donné six mois avant 
son expiration et ainei de sui
te, jusqu'à ce qu'un avis Inter-

Par acte visé pour date cer· vienne. 
taine le 4 août 1942, No. 3117, "+++ 
et enregistré au Greffe de n appert d'un act.e sous 
Commerce le 8 août 1942 sub . · ' · 942 
No. 558/67e A.J., a été consti- s~mg pnvé du 31 Ju~llet 1 , 
tuée la Société en nom collee- VIsé pour date certame le 2 
tif sous la Raison Sociale Lie- Ao~t 1942 sub No. 3090 et en-
b t Simhon entre· l'legistré au Greffe de Com-

ermann e ' · merce Mixte du Caire le 10 
1) Marc Liebermann, Août 1942 aub No. 553/67e, 
2) Marc Simhon. q?'il a été formé, entre les 

Siège 
Ocelly. 

Sieurs Salomon Jacob Benza
Social: au Caire, rue kein ~t Jaqques Salomon· Ben-

zakein, tous deux commer
: commerce du pa-

çants. sujets espagnols, une 
Société en nom collectif, sous 
la Raison Sociale ccS.J. Benza
keirr· & Son,, dont le siège est 
au Caire et ayant .pour o~jet 
les travaux de commiBsion. la 
rep;résentation des :gabriques, 
ainsi que les travaux de com
merce en général. 

La Société prend la suite, ac
tif et .passif de la Société dis
soute «Denzakein's Son & Co .• , 
amsi que du fonds de commer
ce ayant appartenu au Sieur 
Salomon J. Benzakein. 

La durée de la Société est de 
trois ans commençant le 1er 
Août 1942 pour prendre fin le 
31 Juillet 1945, avec renouvel
lement tacite par p~riodes d'é
gale durée, faute de préavis 
contraire six mois avant l'ex
piration de chaque terme . 

La signature sociale appar
tiendra à chacun des associés 
séparement, lésquel,;; ne pour
ront en faire usage que pou~ 
les affaires sociales unique
ment. sous peine de nu1Iité 
même à l'égard des tiers. 

Le capital social est de L.E. 
3000 veraé à raison de L.E. 
2000 par le Sieur Salomon J. 
Benzakein et L.E. 1000 par le 
Sieur Jacques Salomon Ben
zakein. 

Objet 
pier. 

Durée: 11 mois à partir du 
Ier Août 1942, renouvela:ble 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

La Société est constituée 
pour une durée de deux ans, 
à partir du 1er août 1942, re· 
nouvelable tacitement de deux 
ans en deux ans, sauf préa
vis de teuninaison notifié 3 
mois au moins avant l'expira
tion de chaque période de 2 pour une année et ainsi de .---------------------------------------------~ 

suite à défaut d'un préavis de ails 

++ + deux mols. 

Gestion et signature sociale: 
aux deux associés conjointe
ment. 

••• 
D'un acte sous seing privé 

en date du 30 Juillet 1~. vi· 
sé pour date certaine le mê
me jour au Tribunal Mixte du 
Caire sub No. 3064, enregis
tré par extrait au Greffe Com· ~1 rés~te, d'un acte ~ol!s 
mercial du Tribunal Mixte du semg p_nvé en date du 15 J~m 
Gaire le 8 .aoüt 1942 sub No. 1942, vts.é pour date certame 
547j67e A.J., il résutle qu'il a le 20 .Jum 1942 sub No. 1~, 
été constitué entre le Sieur enregt~tTé au, Greffe d~ Tnbu
Alexandre c Saad, . commer- nal Mixte d Alexandne le 4 
çant sujet égyptien, demeu- ~ollt 1942~ No. 115: vol. 61" fo
rant au Caire, et une société ho 76,. qu un~ Société en nom 
de nationalité mixte, ayant c~llectif a éte formée entre les 
siège au Caire, une Société en Steurs Jean Dem. Mourse1las, 
commandite simple 'dans la- hellène, André Dem. ~oursel
quelle le Sieur Alexandre c. las, co~erçan~, . hellen~, et 
Saad est associé commandité Géo. N. Michaehd1s, local, sous 
sous la Raison Sociale ccAle: la Raison Sociale John & An
x·andre C. Saad et Co." et la dré Moursellaa & Co. et ayant 
dénomination ,,saad· Work- p.our objet les fournitures aux 
shops». bateaux. les affaires m,aTiti-

BtlNftlJE BELGE ET 
JNTEitN Ll'riON ilLE 

EN EGVP TE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisee par Décret Royat du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. . . . . LE. 1.000.000 
Capital . versé . . . , 500.000 
Réserves au 30 Juin 191t1: L.E. 37.983. 

Siège Social au Caire : 45, rue Kasr· El- Ni'l 

Agence au Mousky: 10, rue Bibars, Harnzaoui 

S ièg e à Alexan d rie: 10 , rue Stambou l ._ 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE SANOUS 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTI'ER 



Il résulte d'un acte sous 
seing privé en date du ler Jan
vier 1942, visé pour date cer
taine le 27 Juillet 1942, No. 
2988, et enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Aollt 1942 sub 
No. 541/67e A.J. fol: 280. reg: 
46, qu'une Société en comman
dite simple a été formée entre 
M. Joseph AllBara et un asso
cié commanditaire de nationa
lité britannique, sous la Rai
son Sociale Ansara & Company 
et la dénomination The Suez 
Clearing & Transport Compa
ny. 

Le capital- social a été fixé 
à L.E. 2000 dont L.E: 1550 ap
portéè par le commanditaire. 

La Société a pour objet le dé
douanage et le transport de 
marchandises en tous genres 
et tous autres travaux s'y rat
tachant. 

La durée de la Société est de 
trois années commençant le 
1er Janvier 1942 et finissant le 
31 Décembre 1944, r'enouvela
ble tacit ement faute de préa
vis donné six mois à l'avance. 

La Société a son siège à Suez. 
La gérance et la signature 

sociale appartiendront à l'as
socié gérant M. Joseph Ansara, 
qui a pouvoir de nommer tous 
directeurs et substitués. 

+++ 
o~un acte sous seing privé 

en date du ter Aollt 1942, visé 
pour date certaine au Bureau 
des Actes notariés du Tribunal 
Mixte du Caire le 4 Aollt 1942 
sons le No. 3108 et enregistré 
au Greffe de Commerce lp, 11 
Aollt 1942 sous le No. 551 67e, 
fol. 299. rég. 46. 
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n appert qu'une Société en R d l 
nom collectif a été formée en- evue e a Presse Arabe 
tre les Sieurs Edgard Zéréfa 
et Ivan Zéréfa, tou._.s deux su
jets bTitanniques, demeurant 
au Caire, sous la Raison So
ciale uZéréfa Frères, Edgard 
& Ivan», et sous la dériomina. 
tion ceLe Bâtiment», au capital 
de Livres trois mille ci.nq cents 
Egyptiennes (L.E. 3500) versé 

---------------·.----------------

par parts égales de moitié, par 
chacun des deux frères. 'ayant 
pour objet l'Entreprise du Bâ
timent, c'est-à-dire les travaux 
de construction, démolition, 
consolidation, agrandissements 
modification d'immeul:les~ aveç 

(SUITE DE LA PAGE 19) 

Comme si le fait de n'avoir 
pab développé la question du 
bonus n'a pas empêché la haus
se appréhendée. 

Que peuvent donO faire les 
fonctionnaires qui ont des reve
nus stables? Nous ne dis.tin· 
guons pas ici entre ceux qui ont 
des enfants et ceux qui n'en ont 
pas. Nous ne parlOns que àe cieux 
dont les revenus n'ont pas. chan-
gé. 

siège au Caire, rue Ibrahim LE BONUS NE SERVIRA 
Pacha, No. 68, pour une durée A RIEN ... 
de cinq 3;ns, du ter Aollt ~942 Cela ne veut pas ddre que nous 
au 31 Jmllet 1947, susceptibl_e sommes partisans du traitement 
de ren?uvellements automatl- de la vie chère par l'accroissement 
quea triennaux, faute de préa- d.tl bonus. Ce bonus ne servira à 
vis trois mois avant l'expira- rien en définitive si la hausse se 
tion des termes contractuels. poursuit. C'est Ce qui s'est passé 

La signature appartient à 
chacun des deux frères. sépa
résumentet indifféremment. 

MODIFICATIONS 

au lendemain de l'octroi du bo· 
nus~ les fonctionnaires et les ou
vriers étaient contents. Ils se 
plaignent aujourd'hui aussi amè
rE>Jllent que lès autres de la haus
se consta.nte . des prix des pro
duits. 

constante du coût de la vie, mal
gré que le bonus n' ait pas été 
plus élevé. 

La fixation des prix 

L''Ahram» abon·de dans le mê
me sen~: dans un éditorial où îl 
dit: 

La hausse du prix d'un pro
duit pourrait sembler juste et 
constituer une satisfaction accor
dée aux producte·Jrs. Mais avec 
le mouvement des marches cette 
hausse provoque une vague de 
cherté générale, une vag'Ue dont 
le remous s'accentue ou s'affai
blit-suivant la valeur de ce pro. 
duit et l'affluence des demandes. 
Ainsi, après un temps plus ou 
moins long les responsables ont à 
faire face à une nouvelll' plainte 
des producteurs de ce prot.,uit qui 
réclament tme nouvelle hausse, 
Et c'est ainSi que les vagues de 
la vie chère déferlent l'une aorès 
l'autre sur le marché. 

A notre avis, le traitement de DES FACTEURS MULTIPLES 
Il r ésulte, d'un acte sous- la situation devrait se faire par Il est aussi établi que les prix 

seing privé en date du 1er deux mesu~s: la première en sont fixés pa.r des facteurs mul
juin 1942, visé pour date cer- octroyant un bonus raisonnable tiples d'ordre économique et 
taine le 27 juin 1942 sub No. qui atténuerait la rigueur de Ia psychologique. Un des facteurs 
476, dont extrait enregistré au vie chère. Quoi que puissè faire les plus infuent5 dans ce damai
Greffe du Tribunal Mixte de le gouvernement, il n'y a. pas de ne consiste dans la qualité de la 
Coiillillerce ld')Alexandrie !I.e 4 dout-e qu'une bonne partie de la monnaie qui se trouve entre les 
Juillet 1942, No. 83, vol. 61,fol. hauSSe actuelle sera maintenue. mains des consommateurs. Lors-
56 que le capital de la Socié- C'Pst ce que nous. pouvons appe- que la monnai fiduciaire en cir
té. d'nommée Old Encrland•> ler la hausse naturelle. Cette culation s'est accrue la hausse 

e . cc <> ... · hausse des produits ne permet d · 'tôt · · Le h1f 
J:, Be~vemste et .co., ay .. nt pas de distinguer entre ceux qui es prJ.X a aussi SWVl. sc -
siege a Alexandne, dllmeJ!t ont des enfants et ceux qui n'en fres officiels du département de 

· ê G f · la -statistique prouve que les nom-
enregistrée au rn me re le ont pas, surtout après. la hausse breS-indices de la hausse du coût 
le 10 mars 1934 sub No. 29,vol. des loyers - charge nouvelle et 
50, fol. 31, a €té de nouveau inévitable. de la vie étaient de 109,5 en avril 
augment€ et porté à L.K 8000, 1940. Ce chiffre devait devait s'é-
avec effet du Ier mars 1942. La seconde mesure, qui cons- lever à 177,5 en 1942. n en est de 

titue le remède effectif. consiste même pour le chiffre-record des 
dans la lutte contre les causes prix de gros qui était de 126 en ................................................................................ générales de la vie chère. Cette 1940 et qui s'est élevé à 209.5 à la 
lutte a besoin que l'on examine fin du mois de janvier 1942 

- INDUSTRIELS ,. ,. • • ,. .-. • 

1 
La Maison Fred de Porto met à votre disposition les cour- ~ 
roies de transmission des cél4lll'es. .111a!1Ue~ uLe Tigre» et 
ccBest Oak Tanned» recommandées pour leur qualité incom
parable, l'économie qu'ils permettent de réaliser par leur soli·· 
dité et leur fidélité à la tâche. 

:t-E CAIRE 
2. me Gohart - Tél. 47268 

R.C. catre 32619 ..... n+u ft 

ALEXANDRIE 1 
2. rue du Télégraphe Ang.als 

Tél. 29278 - R.C. Alex. 22025 

• • • ft"' 

ses causes et lelll·s facteurs. Quels Quant à la monnaie en circula
sont donc le milieu ou l'iinstitu-
tion qUi procéderaient à cet exa- tion., ~es dernières '.,statistiques 
men? établiSsent que le montant . a dé-

passé les 70 millions. alors que 
n, FAUT .ARRETER vers lat fin de l'année dernière 
LX HA'lfSSE.--- ce chiffre était inférieur à 50 

N d "à d' t ---mtlliomt;----ous avons eJ It que- ons 
les efforts doivent converger 
vers l'aiTêt de la. hausse en lut- APPRECIATIONS 
tant contre cette . particularité Nous apprécions les efforts du 
par t{)Us les ~Qyens. ~ais pou_r gouvernement et les difficultés 
cela nous devrions avoir un de- ,. . 
partement chargé de fair'e les . qu Il ren~n~ dans le traitement 
recherches relatives aux_ causes de,. la SituatiOn. Nous savons 
et aux facteurs de la hausse ~es 4U Il Y a des fac~urs et ~es .cir
prix, à·la lumière de la situàtllo~ constan~. éconorm~ues qm VIen
économique actuelle. Cette insti- nent se JOllldre à 1 état de guerre. 
tution ferait aux milieux inté- Le Cabinet n'y est JX>ur rien. Mais 
ressés les r€Gammandations né- nous croyons d'autre pil.rt qu'il 
èessaires. Les gen,s ne vivent pas peut atténuer la violence de cette 
seulement- des produits tarifés : vague qui déferle sans rencontrer 
:va, preuve en est dans la hausse d'obStacle. , 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
-----------------------------·.----------------------------

Le 21 Août 1912. 

FARINE ET BLE 

A la Bourse de Chicago le ton 
était meilleur pour :e blé et les 
céréales. Les prix du blé Soel ra!!e=
mirent sur des achats du décou
vert ceux des minoteries et une 
cert.rlne diminution de l'offre. 

Les nouvelles sur ia bataille des 
Iles Salomon ont favorablement 
influencé le marché qui clôture au 
plus bau!. 

L'augmentation rlu prix du blé 
qui sera livré· dorénavant aux mi
noteries avait été annoncée ~t elle 
a pour but de réduire quelque peu 
les pertes qui résulteront de ses 
achats de blé et de céréales rendus 
nécessaires pour assurer le ravi• 
taillement régulier du pays. Cette 
augmentation es~ de P.T. 39 par 
A rdeb pour le blé Hindi de 22 lj2 
kirats et P.T. 3i p9ur le Baladi, 
puisque les minoteries devront les 
payer maintenant à P.T. 300 et 
P.T. 280 au lieu -te P.T. 261 a 
P.T. 216 I'Ardeb comme jusqu'tet. 
Par contre, les meuniers spn~ au
torisês à majorer le prix de îeur 
farine qui sera désormais de P.T. 
150 le sac de 80 okes au fieu de 
P.T. 216. Les bouhmperies sont 
également autorisées à augmenter 
leur prix dans les mêtnes propot
tions. Le pain baladi ~w. vendra à 
30 millièmes l'oke au lieu de 2fi 
m. et le pain européen à 3i mlll. 
au lieu de 30 milhèmes. En déh
dtive, ce sera donc le public qul 
supportera la différence dpnt l'ef
fet sur son budget sera insigni
fiant. 

Le Gouvernement a cru néces
saire de procéder au réquisitionne
ment pur et simple du blé et des 
céréales dans certaines moud!riehs 
où les efforts des fonctionnaire:. 
du Ministère de J'Approvisionne
ment se heurtaient à une mauvai
se volonté manifestê. 

Les arrivages de blé durant ta 
semaine ont permis de distribuer 
aux minptleries les quantités né
ces.saires à chacune d'el'les et de 
maintenir presque intact le stock 
existant, condition essentielle pour 
se mettre à l'abri de tou~ irrégu
larité. 

Comme nous le disons plus 
haut, le nouveau prix de la fari
ne a été fixé à P.T. 250 le sac de 
80 okes pour les ventes en gros, 
P.T. 253 1/2 pour le demi-gros et 

33 mill. i'oke pt;>ur le prix du dé
tail. 

Les propriétaires' des boulange
ries européennes ont adressé aux 
ou moins justifiées. Ils voudraient 
entre ~.t:t::es qüe certames spécia
Autoril!és diverses demandes plus 
lité$ telles que les "Kaiser, les 
sandwiches et les pains de Sésa
mes" ne soient pas .t'arifés. Les 
boulangeries vendent ces choses à 
des prix exorbitants et une tarifi
cation est au contraire très dési
rable. 

Dans cer'Jaines boulangeries on 
continue à vendre une qualité de 
pain européen qui laisse beaucot;tp 
à désirer. Les fonctionnaires du 
Gouvernement ne doivent jamais 
se lasser d'exercer leur contrôle 
dans les minoteries et les bouJan_ 
geries. 

Les Autorités auraient déjà dé
cidé de commencer Je mélange du 
ma'!s dans la farine de blé à partir 
du 1er Septembre. Des mesures 
seront prises afin qu'à cette date 
on soit entré en pqssess[on de 
auamités suffisantes de maïs de la 
~ouvel'e récolte. La proportion du 
mals dans le mélange sera proba
blement de 25%. 

SUCRES 

Le prix du sucre pour le tran
sit est aUé en se raffermissant pour 
atteindre en fin de semaine L.E. 
'«) par tonne franco Bonded. Cette 
!tausse importante de L.E. 10 par 
tonne depuis mardi dernier et L.E. 
1 ï rlepuis deux semaines à peine 
'\ été réaliSée avec un chiffre d•ar
frJires très limité, puisque les quan
tités de sucre res~es mvendues au 
moment où les Autorités avaient 
"utorisé leur libre disposition pat 
les détenteurs é'laient assez limi
tées. 

Il n'est pas improbable qu'il soit 
payé des prix encore plus élevés 
nour les derniers lots. Le besoin 
de sucre dans les pays voisins est 
tellement pressant que même le 
sucre brésilien se· "rouvant dans 
les Bonded et m•l est oonrtant a
varié. trouve frJci'eJnent des 'lche
teurs au prh: de L.E. 70 la tonne 
franco Bonded. 

Nous nou~ disoensons de parler 
de la crise du sucre oour ne pas 
~tre obliqés de répP~r les mêmes 
choses ce oui est bien ennuyeux 
pOur nous mêmes et pour nos lec
teurs. 

lliZ 

Le mard>~ a été r.omolètement 
d~urvu d'intérêt. Qu~lque~ af-

faires sporadiques en riz brut e[ 
mamsoub sont signalées de l'inté
rieur aux mêmes prix de la semai
ne dernière, sqit à .L.E. 11 la da
riba pour le premier et P.T. 22v·· 
22!1 le sac de lOO kilos pour le 
second. 

A la suite de nombreuses plam
tes concernant la pénurie de riz 
sur le marché les Autorités ont 
promis de s'oc~uper de la question. 
Il manque encore <ieu:r. mois pour 
la nouvelle réc9lte et il s'agit d'no 
des principaux articles d'alimenta
tion. Le ri:t existe, mais il fau
drait le découvrir, le rèquisitionner 
et le distribuer au public. On '1 

trop longtemps laisSé faire les cul
tivateurs et les Usines des villages. 

SACS VIDES 

La semaine n'a présenté rien de 
saillent. Du point rie vue du mou
vement et des prix, >a situation n'a 
subi aucun changement. Dans la 
mesure du possible, les Autorités 
font usage de leurs réserves avec 
parcimonie et pour le moment c'est 
le seul moyen de faire face aux 
difficultés présentjes. 

Les sacs à riz lbs. 2 1 / i est la 
qualité la plns demandée. Inutile 
de dire que les affaires atvec l' ori
gine sont tout à fait hors de ques-

tien. Les prix du uarif sont sta
tionnaires comme suit. 

P.T. 

Sacs à coton lbs. 3 15 16/iO 
Sacs à riz lbs. 2 1/i 5 21/10 
Sacs à sucre lbs. 2 1 !2 8 
Sacs à graines lbs. 3 1 /1 9 20/ iO 
Sacs à grs. 5 (angus) li 

National Bank 
Of Egypt 

Dividende intérimaire 
MM. les actionnaires de la Na

tional Bank of Eg:vpt son t infor
més que. par décision du Çonseli 
d'Administration et conformé
ment aux dispositions de l'article 
51 des Statuts, un dividende in
térimair~ de quatre pour cent, 
soit huit shillings par action, à 
valoir sur les bénéfices de l'exer
cice en cours, sera payé, sous 
déduction des impôts, à partir du 
1er Septembre 1942, contre remi
se du coupon No. 72. 

EN EGYPTE - i.u Siège de la 
National Bank of :Sgypt au Cat
re et à sa succursale d' Alexan
drie. 

A LONDRES - A l'agence de 
la National Bank of Egypt, 6 et 
7 King William Street. E .C.4. 

.............................................................................. -

!! 

Société Anonyme Egyptienne 

Capital: LsL 500,000 entièrement versé 
Siège Social: LE CAIRE - Rue Ma dabegh, 

Imm. Immobüia. 
R.C. No. 9823 

.. -t.mélioration terres agricoles 
Exploitation 

GERANCES. URBAINES ET RURALES 
LOTISSEMENTS - AV AN CES 

l !... .. _ .. 
CONDITIONS SUR DEMANDE 
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